
95 FOOT OFFICIEL
N°648 -  ÉDITION DU 16 JUIN 2023

ACTUALITÉS
COMMISSIONS

Statuts et Règlements

Calendrier et Organisation des
Compétitions

Futsal

CDIF

Terrains & installations
sportives

Désignation des Délégués

Fair-Play et Éthique

Terre de jeu & d'equilibre

Terre de jeu & d'equilibre

District du Val-d'Oise de Football

Réunion Futsal le lundi 26 juin 2023 au
DVOF à 19h30

JND : les jeunes font le plein de
souvenirs

https://district-foot95.fff.fr/simple/un-final-de-finales/
https://district-foot95.fff.fr/simple/yame-pertzing-sur-tous-les-terrains/


 

 
 

 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 

RÉUNION DU 12 JUIN 2023 
 
Présents :  MM. LETELLIER – FAUGERON- BAILLIEZ 
 
Absences non excusées : MM. MERHEZ- ANTUNES 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 

Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

DEMANDE D'ÉVOCATION 
 

REPRISE DU DOSSIER PUISEUX LOUVRES 
 
Match n°24661142 du 14/05/2023 SENIORS D4 B MARCOUVILLE CITY FC 1/ PUISEUX LOUVRES FC 1 
 
Le club de MARCOUVILLE CITY FC 1 ayant répondu dans les délais impartis. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur du club de MARCOUVILLE CITY FC 1   non inscrit sur la feuille de match a participé 
à la rencontre citée ci-dessus  
  
La Commission dit demande d'évocation recevable et fondée au motif : participation d'un joueur non inscrit sur la feuille 
de match, donne match perdu par pénalité à l'équipe SENIORS D4 B DE MARCOUVILLE CITY FC 1 pour la participation du 
joueur non inscrit sur la feuille du match cité ci-dessus. 
  
AMENDE : 80€ (MARCOUVILLE CITY FC 1) pour la participation et la non-inscription d’un joueur licencié sur la feuille de 
match à la suite d’erreur administrative. 
  
CRÉDIT : PUISEUX LOUVRES FC 1 :43,50 € 
DÉBIT :   MARCOUVILLE CITY FC : 53,50 € 
  
PUISEUX LOUVRES FC 1 : 2 BUTS  3 POINTS 
MARCOUVILLE CITY FC 1 :    0 BUT - 1 POINT 
 

MCA 
 
Match n°24671470 du 04/06/2023 CDM D2 MAGNY EN VEXIN FC/ LE THILLAY ESM 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MCA (Evocation) 
 
Demande d'évocation du club de MCA du 05/06/23 sur la participation du joueur B. Malek joueur licence254995185 à la 
place du joueur K. Taylan joueur licence 2545533709 N°4 sur la feuille de match de l’équipe du LE THILLAY ESM.  
 
À la suite du rapport de l’arbitre et visionnage de la vidéo fournie par le club de MCA, le joueur K. Taylan joueur licence 
254553370 N°4 inscrit sur la feuille de match est bien le joueur qui a participé à la rencontre. 
Demande d'évocation recevable sur la forme, non fondée. 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

MENUCOURT AS 
 
Match n°24671475 du 04/06/2023 CDM D2 MENUCOURT AS / MCA 
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FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MENUCOURT AS (évocation). 
 
À la suite de la demande d'évocation du club de MENUCOURT AS au Motif : acquis d’un droit indu, par infraction répétée 
au règlement, la Commission demande au secrétariat d’interroger le club de MCA sur l’inscription et la participation des 
joueurs K. Rowann licence 2546958180 et B. Cem licence 2368041863 qui sont joueurs mutation alors que le club de 
MCA est en infraction avec le statut de l’arbitrage.  
 
Réponse impérative avant le 19/06/2023 avant 12h. 
 
 

RÉSERVE 
 

FRANCONVILLE FC 
 
Match n°24692537 du 03/06/2023 U14 D1   FRANCONVILLE FC 1 / CERGY PONTOISE FC 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € FRANCONVILLE FC (réserve). 
 
Réserve du club de FRANCONVILLE FC 1 confirmée le 05/06/23 sur la participation de plus 3 joueurs de l’équipe de CERGY 
PONTOISE FC 2. 
 Les joueurs sont susceptibles d’avoir participé à plus de 10 matches avec l’équipe supérieure alors que le match se situe 
dans les 5 dernières journées de championnat. (Article 7.10.1 des RG du DVOF). 
 
Reserve recevable sur la forme et fondée. Nous sommes dans les 5 dernières journées de championnat, les 4 joueurs 
cités ci-dessous ont participé à plus de 10 matchs avec l'équipe supérieure, alors que le règlement en autorise que 3 : 
 

• N. Wilfrid licence 9603225855 11 matches 
• M.Saturnin licence 9603225843 12 matches 
• G. Ismal licence 2547344701 14 matches 
• B. Ahmed licence 2547384386 17 matches 

 
La Commission donne match perdu par pénalité à l'équipe de CERGY PONTOISE FC 2 pour en attribuer le gain à l’équipe 
de FRANCONVILLE FC 1. 
  
CRÉDIT : FRANCONVILLE FC 1 :43,50 € 
DÉBIT :   CERGY PONTOISE FC 2 : 53,50 € 
  
FRANCONVILLE FC 1 : 3 BUTS - 3 POINTS 
CERGY PONTOISE FC 2 :    0 BUT - 1 POINT 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission CALENDRIER ET ORGANISATION DES COMPÉTITIONS pour 
information. 
 
 
 
 
 

FRANCONVILLE FC 
 
Match n°24685220 du 04/06/2023 U18 D1 CORMEILLES ACS / FRANCONVILLE FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € FRANCONVILLE FC (Réserve). 
 
À la suite de la réserve du club FRANCONVILLE FC, 
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Considérant qu’aucun des joueurs U16 inscrit sur la feuille de match n’avait sur leurs licences coché la mention 
surclassement interdit : 
  Article - 73 1. Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs et les joueuses peuvent 
pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure à celle de leur licence, sauf pour 
les licenciés U18 et U18 F qui peuvent pratiquer en Senior et Senior F. En cas d’interdiction médicale de surclassement 
sur leur demande de licence, la mention « surclassement interdit » est apposée sur les licences des joueurs ou joueuses 
concernés. Pour le joueur mineur, dès lors qu’il n’est pas soumis à l’obligation de fournir un certificat médical en 
application de l’article 70.2 des présents Règlements et qu’il n’a pas été antérieurement interdit de surclassement par un 
médecin, l’attestation d’avoir répondu négativement au questionnaire de santé vaut autorisation de surclassement 
simple, dans les conditions exposées au présent paragraphe 1. 
 
Confirme la décision de la commission.  
Réserve recevable sur la forme, non fondée tous les joueurs catégorie U16 inscrits sur la feuille de match étaient qualifiés 
pour participer à la rencontre. 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

AUDITION SUITE À DEMANDE D'ÉVOCATION 
 

MCA 
 
Match n°24671464 du 31/05/2023 CDM D2 LE THILLAY ESM 5 / TOHO AS 5 
 
Reprise du dossier 
La Commission,  
Après audition des personnes présentes citées ci-dessous : 
 
Arbitre Officiel du DVOF Z. Kevin  Abs excusée 
 
Pour le club LE THILLAY ESM 
A. Ahmed arbitre assistant licence 2543764322 Présent 
B. Adelaziz delegué licence 2543724834 Abs excusé 
M.E. Philipe capitaine licence 2546919191 Présent 
K. Taylan joueur licence 2545533709 Abs excusé 
D.G. Mohamed joueur licence 2328100376 Abs excusé 
B. Malek joueur licence 254995185 Abs excusé 
M. Djamel joueur licence 9603960051 Abs excusé 
 
Pour le club TOHO AS 
T. Caglar arbitre assistant licence 2378041333 Abs excusé 
T.  Jdoula capitaine licence 2328098429 Abs excusé 
H. Mohamed délégué licence 2544245332 Abs excusé 
 
Considérant que la Commission regrette l’absence excusé de Monsieur l’arbitre. 
 
 
 
Après audition des personnes présentes. 
 Considérant que la commission après avoir visionné la photo du joueur qui aurait participé à la rencontre, confirme que 
c’est bien K Taylan licence 2545533709 qui a participé à la rencontre avec le n°4.  
 
 La commission considère que le joueur M D.G. Mohamed joueur licence 2328100376 qui est inscrit sur la feuille de 
match sous le N°8 est le joueur qui a participé à la rencontre.  
 Le Président de MCA, a fait une demande d'évocation sur la participation de deux joueurs non-inscrits sur la feuille de 
match.  
 
Considérant que le club de MCA n’apporte pas suffisamment d’élément pour prouver la participation des joueurs. 
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M. Djamel joueur licence 9603960051 sous le n°8 et B. Malek joueur licence 254995185 sous LE N°4 
 
 
La commission dit demande d'évocation recevable sur la forme, non fondée résultat acquis sur le terrain. 

ILISATION DE LA TABLETT (Art 44.4) 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 

ET 
ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 13 JUIN 2023 

 
Présents : MM. El Fakri - Podan-Mavounzy – Traon - Cokgul - Pézière – Sénécal. 
 
Excusés : Mme Sylvestre - M - N’Diaye. 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2022/2023) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à 
l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au plus 
tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la date du 
match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont invités à 
utiliser l’application disponible sur Foot clubs pour avoir la validation de la part des clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
 

ENGAGEMENTS 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la COC demande aux clubs de 
vérifier toutes leurs rencontres à venir dans Foot Clubs 

 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL ENGAGEMENT 
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La Commission rappelle aux clubs qu’ils doivent faire parvenir leurs desiderata avant le  
09 juillet 2023, concernant les clubs qu’ils ne veulent pas rencontrer dans leur poule. 

La Commission essaiera de les satisfaire dans la mesure des possibilités. 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 26/04/2023 

 

MATCH À HUIS CLOS 
 
MONTMORENCY FC  
Seniors D4/A 
5 matches à jouer à huis clos avec 3 arbitres et 2 délégués officiels à la charge du club de MONTMORENCY 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Les 5 matches à huis clos se dérouleront la saison 2023-2024 
  

MATCH À HUIS CLOS 
 
MONTMORENCY FC   
Seniors D4 Poule A 
Un match à huis clos de la saison 2022-2023 non purgé, reporté à la saison 2023/2024 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 06/06/2023 

 
FC JOUY LE MOUTIER / USO BEZONS 
U16 D3 Poule A 
Match n°24689639 du 04/06/2023 
La Commission décide match perdu au club de l’USO BEZONS 
USO BEZONS   -1pt 0 but 
FC JOUY LE MOUTIER 3pts 7 buts 
 
FOSSES UF / ADAMOIS OL 
U14 D2 Poule B 
Match n°24692942 du 27/05/2023 
La Commission décide match perdu au club du FU Fosses 
FOSSES FU -1pt 0 but 
ADAMOIS OL 3pts 2 buts 
 

REMERCIEMENT ARBITRE  
   
 - LAFRANCA Bernard 
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COURRIERS DES CLUBS  
    
HERBLAY ES 
U16 D3 Poule B 
Match n°24689773 du 04/06/2023 
HERBLAY ES 1 / ARNOUVILLE FAS 2 
ARNOUVILLE FAS 3 Amende 24e 
ARNOUVILLE FAS 2 -1 pt 0 but 
HERBLAY ES 1   3pts 5 buts 
 
Rembourser l’amende de 24€ au club de l’ES HERBLAY et débiter cette somme au compte du FAS Arnouville, match 
neutralisé car sans enjeu 

2ème 
2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCHS 

 
Anciens D3 Poule B 
Match n°24673623 du 04/06/2023 
ENT. BEAUMONT PERSAN 12 / GARGES FCM 12 
 
Critérium +55 ans Poule B 
Match n°24682555 du 04/06/2023 
ENT. GAFEPB/SAINT PRIX 26 / ERAGNY FC 25 
 
U16 D3 Poule C 
Match n°24689904 du 04/06/2023 
SARCELLES AAS 5 / ERAGNY FC 2 
 
U14 D3 Poule A 
Match n°24694596 du 03/06/2023 
ARGENTEUIL FC 2 / SARCELLES AAS 5 
 
U14 D3 Poule B 
Match n°24694686 du 03/06/2023 
PUISEUX LOUVRES 95 1 / ADAMOIS OL 2 
 

                             MATCHES PERDUS PAR PENALITÉ AUX 2 CLUBS3 Poule C 
 
Seniors D3 Poule C 
Match n° 24617742 du 28/05/2023 
MONTMORENCY FC 1 / SAINT LEU 95 FC 3 
 
MONTMORENCY FC 1 – SAINT LEU 95 FC 3  Amende 52€ aux 2 clubs 
 
MONTMORENCY FC 1 -1pt 0but 
SAINT LEU 95 FC 3 -1pt 0but 
 
Vétérans + 45 ans poule B 
Match n° 24674874 du 28/05/2023 
MONTMORENCY FC 15 / CHAMPAGNE SFC 95 15 
 
MONTMORENCY FC 15 – CHAMPAGNE SFC 95 15 Amende 52€ aux 2 clubs 
 

MATCHES NEUTRALISÉS CAR SANS ENJEU 
 
Critérium +55 ans Poule B 
Match n°24682555 du 04/06/2023 
ENT. GAFEPB/SAINT PRIX 26 / ERAGNY FC 25 
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U16 D3 Poule C 
Match n°24689904 du 04/06/2023 
SARCELLES AAS 5 / ERAGNY FC 2 
 
U14 D3 Poule A 
Match n°24694596 du 03/06/2023 
ARGENTEUIL FC 2 / SARCELLES AAS 5 
 
U14 D3 Poule B 
Match n°24694686 du 03/06/2023 
PUISEUX LOUVRES 95 1 / ADAMOIS OL 2 
  

PREMIER FORFAIT AVEC AMENDE 
 
SARCELLES AAS 
U18 D3 Poule A 
Match n°24685611 du 28/05/2023 
SARCELLES AAS 3 / ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT 2 
 
SARCELLES AAS 3  Amende €24 
 
SARCELLES AAS 3   0 but  -1 pt 
ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT 2 5 buts  3 pts 
 
 
Secrétaire de Séance       Président de Séance 
M. Patrick Sénécal      Mme Sylvestre  
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 
RÉUNION RESTREINTE DU 13 JUIN 2023 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
D’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 

De délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis par la messagerie 
officielle du club ou sur papier à en-tête officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être 
accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le jour de la réunion de la Commission 
compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 
 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-respect de cette 
obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du terrain de jeu ou être invité à le 
quitter afin de se mettre en conformité. 

 
RAPPEL 

 
FEUILLE DE MATCH (FMI) 

 
ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir les sanctions 
citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine de sanction. 
 
 

COURRIERS CLUBS 
 
Sportif de Garges : Mail du 06-06-23 
Pris note de votre impossibilité d’établir la FMI pour la rencontre de critérium U11 du 04-06-23 contre Marcouville 
La commission attend la fourniture de la feuille de match papier. 
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ASF Argenteuil : Mail du 08-06-23 
Réception de la feuille de match papier pour la rencontre de critérium U15 du 21-05-23 contre Combo Futsal. 
 
Persanaise Cfj : Mail du 09-06-23 
Pris note de votre déplacement et de la rédaction d’une feuille de match papier le dimanche 28-05-23 à Marcouville 
(criterium U11). En l’absence de feuille de match transmise par le club recevant, la commission vous demande de 
transmettre le résultat de la rencontre. 
 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

CRITÉRIUM U13 
 
Match n° 25785367 : Asf Argenteuil 1 / Marcouville City CP 1 du 11-06-23 
 

2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

CRITÉRIUM U13 
 
Match n° 25785361 : Garges Djibson Asc 1 / Sportifs de Garges 1 du 03-06-23 
Match n° 25785363 : Marcouville City CP 1 / Garges Djibson Asc 1 du 28-05-23 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795744 : Ermont Ams 1 / Garges Djibson Asc 1 du 03-06-23 
Match n° 25795742 : Marcouville City CP 1 / Sportifs de Garges 1 du 04-06-23 
Match n° 25795756 : Marcouville City CP 2 / Persanaise Cfj 1 du 28-05-23 
Match n° 25795758 : Sportifs de Garges 2 / Marcouville City CP 2 du 04-06-23 
 

1er FORFAIT NON AVISÉ 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795736 : Marcouville City CP 1 / Garges Djibson Asc 1 du 21-05-23 
Absence de l’équipe de Garges Djibson 1 
Garges Djibson Asc 1 : 1er forfait non avisé 
Marcouville City CP 1 :  5 Buts 
Garges Djibson Asc 1 : 0 But  
Garges Djibson Asc : amende 15 € 
 

CRITÉRIUM U13 
 
Match n° 25795740 : Attainville Futsal C1 / Garges Djibson Asc 1 du 10-06-23 
Lecture de la feuille de match, absence de l’équipe de Garges Djibson 1 
Garges Djibson Asc 1 : 1er forfait non avisé 
Attainville Futsal C 1 :  5 Buts 
Garges Djibson Asc 1 : 0 But  
Garges Djibson Asc : amende 15 € 
 
 
 

11



 

 
 

 

NON RÉCEPTION FEUILLE DE MATCH APRÈS 2 RÉCLAMATIONS 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 25063104: Montigny Lvdb 1 / St Brice Aso 1 du 20-05-23 
Non réception feuille de match après 2 réclamations, match perdu par pénalité aux 2 clubs. 
Montigny Lvdb 1:  0 But -1 Point 
St Brice Aso 1:   0 But -1 Point 
Montigny Lvdb :   amende 52 € 
 

CRITÉRIUM U15 
 
Match n° 25660358 : Marcouville City CP 2 / Asf Argenteuil 1 du 21-05-23 
Non réception feuille de match après 2 réclamations, match perdu par pénalité au club recevant. 
Marcouville City CP 2 :  0 But  
Asf Argenteuil 1 :  6 Buts 
Marcouville City CP :  amende 52 € 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795753 :  Sannois Fce 1 / Marcouville City CP 2 du 21-05-23 
Non réception feuille de match après 2 réclamations, match perdu par pénalité au club recevant. 
Sannois Fce 1 :   0 But 
Marcouville City CP 2 :  2 Buts  
Sannois Fce :   amende 30 € 
 
 

RÉUNION D’INFORMATION 
 
 
La Commission Futsal tiendra au siège du DVOF - 6, avenue du Bosquet à Baillet en France, une réunion d’information 
sur les classements 2022-2023 (montées et descentes), les modifications prévisionnelles des calendriers 2023-2024 des 
équipes Senior Futsal et la nouvelle organisation des critériums jeunes et plateaux Futsal :  

 
Le lundi 26 juin 2023 à 19h30 

 
Tous les clubs futsal et libre désirant engager des équipes de jeunes en critériums ou plateaux seront les bienvenus à 
cette réunion. 
 
 
 

Prochaine réunion  
Lundi 19 juin à 18H30 
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COMMISSION CDIF 
 

RÉUNION DU 13 JUIN 2023 
 

Présents : MM. Plassart – Lacour. 
 
Assistent : MM. Diaz- Letellier (Comité). 

 
FORMATION 

 

La commission établit actuellement le calendrier des formations pour la prochaine 
saison. Si vous avez des suggestions, vous pouvez nous les transmettre via le 
secrétariat du DVOF.  
 
Bulletin d’inscription dans ce présent PV 
 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 
 
Depuis le début de la saison 2022/2023, toutes les catégories, Filles comme Garçons, de U10 jusqu’au Critérium 
+55 ans, Football classique comme Futsal sont soumises à l’utilisation de la FMI.  
Les sanctions sont reprises à l’article 44.4 du Règlement Sportif du DVOF. 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre tablette en fonctionnement 
quelques heures avant son utilisation. 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous vous conseillons de préparer 
au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de récupérer les rencontres sur la tablette. 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        3.9.0.0 
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette pour la 
FMI de préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant conduite à cette 
situation avant le lundi midi SUIVANT LE MATCH   
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de suivre le taux 
d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière)  
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI.  
  
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également l’obligation 
de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation).  
  
Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter  
La date, la catégorie, la division et la poule.  
Exemple :  
Date 21/10/2022 Catégorie SENIORS  Division D2  Poule A  
Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 
  
Nous vous remercions de votre retour.  
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir les scores de leurs 
matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF.  
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FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version sous le nom 
(Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible sur le Store Apple.  

Cette version est obligatoire.        

FMI 
« JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 

EFFACER LES DONNÉES - VIDER LE CACHE 
 

À chaque fois que l'on synchronise, et que l'on utilise la FMI, on ajoute une FMI sur l'ancienne sans jamais 
vider la mémoire.  
 
Au bout d'un certain temps, le système peut se bloquer et des anomalies diverses et variées apparaissent.  
Pour éviter cela il faut où « effacer les données "et "vider le cache" de l'application ce qui permet de 
libérer de la mémoire et d’éviter un bon nombre de ces problèmes.  
 
Donc de temps en temps, avant d’effectuer une synchronisation, vous pouvez nettoyer la mémoire de la 
FMI.  
 
 
 
 
 

 Mode opératoire  
PREREQUIS  
1-Se connecter à l’application feuille de match et appuyer sur transmettre si vous 
avez une préparation à transmettre.  
2-Vérifier que vous n’avez aucun match « en cours ». 
3-Fermer l’application 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Sélectionnez Application puis Feuille de Match  

  
  
 
 
 
 
 
 

15



 

 
 

 
 Effacer les données et vider le cache  

  
 Revenir à l’écran d’accueil puis sur l’application FMI.  
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AUTRES TABLETTES 
 

 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Allez dans menu gestionnaire d’applications puis application Feuille de match 
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 Supprimer les données et Vider le cache 

 
  
Réouvrir la session utilisateur sur Feuille de Match et récupérer les rencontres  
La récupération se termine en quelques secondes ! 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS 
ET 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
  

   RÉUNION DU 13 JUIN 2023 
 

Présents : MM.  Plassart – Lacour. 
 
Assiste :     M. Letellier (Comité) 
 

À TOUS LES CLUBS DU VAL-D’OISE 

 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des arbitres, des 

installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 

La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des éclairages. 

 
 

SECURITÉ  

Article 3.4  

LES ZONES DE SÉCURITÉ  

Une surface appelée « zone de sécurité augmentée », en arrière de la ligne de but ou en périphérie de toute 
l’aire de jeu, est obligatoire selon les conditions énoncées ci-après. 

La zone de sécurité augmentée intègre la zone de sécurité et la prolonge 
Éventuellement en fonction du niveau de classement. 

En dehors des exceptions prévues dans ce règlement, des autorisations accordées par les lois du jeu de 
l’IFAB et dans le respect de l’article 3.7, 

Aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut exister dans la zone de sécurité. 
 
  

FORMATION 
 
Formation des commissaires aux outils informatiques.  
Programmation des rendez-vous pour les futures visites de classement (terrain et éclairage) 
 

INFORMATIONS TERRAIN 
 
Ville de ERMONT :  NNI 952190102 
Un rapport de délégation nous indique que la surface synthétique du terrain annexe Auguste RENOIR, située devant les 
bancs, se décolle par plaques. La municipalité a été avisée de la situation. 
 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
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RAPPEL 

Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à vérifier le classement de leur(s) 
terrain(s) en éclairage. 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 
 

PV du 14 Juin 2023 
                    

DÉLÉGATIONS - DÉSIGNATIONS 
 

Rencontres du 17 Juin 2023 
 

COUPE CVO U18 
 
Match 25837272: St Brice FC / Garges FCM 
Délégué : M. Olivier Le Nagard 
  

COUPE CVO SENIOR FEM 
 
Match 25842251 : Sarcelles AAS / Cergy-Pontoise FC 
Délégué : M. Fabrice Gondel 
 

COUPE CVO U18 FEM 
 
Match 25842245 : Franconville FC / Sarcelles AAS 
Délégué : M. Philippe Calvé 
 

COUPE CVO SENIOR 
 
Match 25837275: Garges FCM / St Ouen AS 
Délégué : M. Gérard Alcan 
 

Rencontres du 18 Juin 2023 
 

COUPE CVO +45 Ans 
 
Match 25837276 : Neuville AS / Gonesse RC 
Délégué : M. Faouzi Belhamra 
  

COUPE CVO ANC 
 
Match 25836720: Montmagny FC / Groslay FC 
Délégué : M. Christian Febvay 
 

COUPE CVO CDM 
 
Match 25842238: St Brice FC / Ermont Ams 
Délégué : M. Laurent Valette 
 

COUPE CVO U16 
 
Match 25842237 : Sarcelles AAS / Cergy-Pontoise FC 
Délégué : M. Christophe Gauvin 
 

COUPE CVO U14 
 
Match 25837273 : Entente SSG / Sarcelles AAS 
Déléguée : Mme Béatrice Zami 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DU FAIR-PLAY ET DE L’ÉTHIQUE 

 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

P.V.  du 23 février 2022 
 

P.V.  du 08 juin 2023 
 
 
Présent :  Guy BLONDEAU, Guy PINCEMIN, Laurent COKGUL, Isabelle ESCROIGNARD 
 
A distance :  
Assiste :  José DIAZ 
Excusés :  Rudy FOURMANN,  
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
Toutes les décisions prises par la commission sont susceptibles d’appel devant le Comité d’appel chargé des affaires courantes du 
DVOF. 
 

COMMUNIQUÉ 
 
ACTIONS DE DEVELOPPEMENT DU FAIR-PLAY et LUTTE CONTER LES INCIVILITES  
 
La commission invite les clubs ayant mis en place, ou souhaitant mettre en place, des actions pour le développement du Fair-Play et la 
lutte contre les incivilités à venir partager leur expérience.  
Les membres de la commission Fair-play sont disponibles pour apporter leur aide aux clubs agissant dans ce sens. 
 
CHALLENGES « FAIR-PLAY » du DVOF  
 
La commission invite les dirigeants, éducateurs et joueurs à prendre connaissance du règlement des challenges « Fair-play » du DVOF 
en vigueur pour la saison 2022/2023 (Site du DVOF / Documents / Règlements / Challenge du Fair-play) 
 
CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPES  
 
La commission Fair-play & Ethique rappelle les catégories et divisions couvertes automatiquement par un arbitre officiel pour la saison 
2021 / 2022 pour les rencontres de championnat :  
 
Catégorie Niveau  Catégorie Niveau 
SENIORS  D1 / D2 / D3 / D4   U14  D1 / D2 / D3 / D4  
SENIORS F  D1   CDM  D1 / D2  
U18  D1 / D2 / D3   ANCIENS  D1 / D2  
U16  D1 / D2 / D3   FUTSAL  D1 / D2  
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AFFECTATION DES POINTS DE BONUS 
 
Nous rappelons qu’après 2 rencontres consécutives de championnat dirigées par un arbitre officiel uniquement, sans aucune sanction 
administrative, l’équipe concernée pourra demander à la Commission Fair-Play et Ethique, 2 points de BONUS qui viendront en 
déduction des éventuels points de malus de ladite équipe.  
 
La demande devra être faite par écrit (courrier, fax, courriel) avec les informations concernant : 

• La catégorie,  
• La division,  
• Le groupe,  
• L’équipe concernée et  
• La copie des feuilles de matches concernées faisant apparaître les informations (Arbitres et sanctions) 

Voir Article 4.2.1 du Règlement du Challenge Fair-Play 
 
ADAMOIS O. 
 
Votre courriel du 15 MAI 2023 
 
CDM D1 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 06/11/2022 & Match du 13/11/2023 

 
 Après vérification la commission  vous accorde les 2 points de bonus : Match du 02/04/2023 & Match du 23/04/2023 
 
U18 D1 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission  ne vous accorde pas les 2 points de bonus car les rencontres présentées ont déjà été prises en 
compte précédemment (PV du 14/11/2022) :  Match du 18/09/2022 & Match du 02/10/2022 

 
 Après vérification la commission  ne vous accorde pas les 2 points de bonus car les rencontres présentées ont déjà été prises en 
compte précédemment (PV du 15/03/2022) :  Match du 11/12/2022 & Match du 15/01/2023 
 
U18 D2 A 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 27/11/2022 & Match du 04/12/2022 

 
 Après vérification la commission  vous accorde les 2 points de bonus : Match du 12/02/2023 & Match du 19/02/2023 
 
U16 D3 A 

 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  

 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 27/11/2022 & Match du 04/12/2022 

 
U14 D2 B 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
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 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 14/01/2023 & Match du 21/01/2023 
 Après vérification la commission  vous accorde les 2 points de bonus : Match du 04/02/2023 & Match du 11/02/2023 

 
U14 D3 B 
 
Pris note de votre demande de 3 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 14/01/2023 & Match du 21/01/2023 
 Après vérification la commission  vous accorde les 2 points de bonus : Match du 11/03//2023 & Match du 25/03/2023 
 Après vérification la commission  vous accorde les 2 points de bonus : Match du 01/04/2023 & Match du 15/04/2023 

 
BEZONS U. SECTION OM 
 
Votre courriel du 11 MAI 2023 
 
U14 D2 - B 

 
Pris note de votre demande de 3 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 17/12/2023 & Match du 14/01/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 04/02/2023 & Match du 11/02/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 25/03/2023 & Match du 01/04/2023 

 
E.S. HERBLAY                                                                                                                                                                                                                                                                       
 
Votre courriel du 2 JUIN 2023  
 
SENIORS F – D1 
 
Pris note de votre demande de 12 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches 
de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 10/12/2022 & Match du 21/01/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 05/11/2022 & Match du 19/11/2022 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 08/04/2023 & Match du 13/05/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 25/02/2023 & Match du 18/03/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 25/03/2023 & Match du 01/04/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 04/02/2023 & Match du 18/02/2023 
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car : 

• ces matchs sont déjà pris en compte : Match du 01/04/2023 & Match du 08/04/2023 
• ces matchs sont déjà pris en compte : Match du 18/03/2023 & Match du 25/03/2023 
• ces matchs sont déjà pris en compte : Match du 18/02/2023 & Match du 25/02/2023 
• ces matchs sont déjà pris en compte : Match du 11/02/2023 & Match du 18/02/2023 
• ces matchs sont déjà pris en compte : Match du 21/01/2023 & Match du 04/02/2023 
• manque les feuilles de match pour : Match du 22/10/2022 & Match du 08/10/2022 

 
FRANCONVILLE F.C. 

 
Votre courriel du 26 MAI 2023  
 
U16 D2 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 27/11/2022 & Match du 11/12/2022 
 

25



 

 
 

U16 D3 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 18/09/2022 & Match du 02/10/2022 
 
U18 D1 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 10/05/2023 
 
U18 D3 – A 
 
Pris note de votre demande de 3 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 11/11/2022 & Match du 13/11/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 05/02/2023 & Match du 12/02/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 19/02/2023 & Match du 12/03/2023 
 
ANCIENS D1 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 12/03/2023 & Match du 19/03/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 04/12/2022 & Match du 11/12/2022 
 
FRETTOISE E.S. 
 
Votre courriel du 4 JUIN 2023 
 
U14 D4 - D 
 
Pris note de votre demande de 6 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 01/10/2022 & Match du 08/10/2022 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 10/12/2022 & Match du 14/01/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 21/01/2023 & Match du 28/01/2023 
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car : 

• manque la feuille : rencontre du 22/10/2022 
• rencontre non consécutive : match du 11/02/2023 et match du 01/04/2023 
• rencontre non consécutive : match du 15/04/2023 et match du 27/05/2023 

 
SENIORS D4 - C 
 
Pris note de votre demande de 3 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 27/11/2022 & Match du 04/12/2022 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 14/05/2023 
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car : 

• rencontre non consécutive : match du 11/02/2023 et match du 26/03/2023 
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GROUPE AMITIE FOOT EDUCATIF PLESSIS BOUCHARD 
 
Vos courriels du 23 MAI 2023 
 
U16 D3 - E 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  

 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 14/05/2023 

 
U18 D3 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  

 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 23/04/2023 & Match du 14/05/2023 

 
 

JOUY LE MOUTIER F.C. 
 
Votre courriel du 25 MAI 2023 
 
U18 D2 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car : 

• manque la feuille : rencontre du 23/04/2023 et du 14/05/2023 
 

MAISON CULTURELLE DES ANATOLIENS DU 95 
 
Vos courriels du 30 MAI & 7 JUIN 2023 
 
CDM D2 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 25/05/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 28/05/2023 & Match du 04/06/2023 

 
MARLY LA VILLE E.S. 

 
Vos courriels du 12 MAI & 5 JUIN 2023 
 
SENIORS D1 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 28/05/2023 & Match du 04/06/2023 
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SENIORS D3 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 28/05/2023 & Match du 04/06/2023 

 
U18 D3 - A 
 
Pris note de votre demande de 4 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 22/01/2023 & Match du 05/02/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 12/02/2023 & Match du 19/02/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 26/03/2023 & Match du 31/03/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 23/04/2023 

 
U16 D2 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 02/04/2023 & Match du 16/04/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 20/04/2023 & Match du 14/05/2023 

 
U16 D3 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 30/04/2023 & Match du 14/05/2023 
 
U14 D2 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 27/05/2023 & Match du 03/06/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 18/03/2023 & Match du 01/04/2023 

 
U14 D4 - C 
 
Pris note de votre demande de 3 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 21/01/2023 & Match du 04/02/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 11/02/2023 & Match du 11/03/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 01/04/2023 & Match du 15/04/2023 
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MENUCOURT A.S. 
 
Votre courriel du 22 MAI 2023 
 
U18 D3 – A  
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 24/04/2023 & Match du 14/05/2023 
 
U14 D4 – C  
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 15/04/2023 & Match du 13/05/2023 

 
FOOTBALL CLUB DE PIERRELAYE 95 
 
Votre courriel du 31MAI 2023 
 
U16 D3 – C  
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 14/05/2023 & Match du 28/05/2023 

 
SOISY ANDILLY MARGENCY F.C. 
 
Vos courriels du 5 JUIN 2023 
 
U14 D3 - C 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 15/04/2023 & Match du 27/05/2023 

 
SENIORS D3 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 28/05/2023 & Match du 04/06/2023 

 
ST OUEN L’AUMONE A.S. 
 
Votre courriel du 7 JUIN 2023 
 
SENIORS D2 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 28/05/2023 & Match du 04/06/2023 
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THILLAY VAUD’HERLAND ENT. S. MUN. 
 
Votre courriel du 08 JUIN 2023 
 
CDM D2  
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play. 
  
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 31/05/2023 & Match du 04/06/2023 
 
 Après vérification la commission  ne vous accorde pas les 2 points de bonus car les rencontres présentées ont déjà été prises en 
compte précédemment (PV du 23/04/2023) :  Match du 23/04/2023 

 
VIARMES ASNIERES OL. 
 
Votre courriel du 7 JUIN 2023 
 
U14 D3 - B 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 15/04/2023 & Match du 13/05/2023 

 
U16 D3 - E 
 
Pris note de votre demande de 2 fois 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 16/04/2023 & Match du 23/04/2023 
 Après vérification la commission vous accorde les 2 points de bonus : Match du 14/05/2023 & Match du 04/06/2033 
 

 

AFFECTATION DES POINTS DE MALUS 
 
Chaque équipe, des championnats du DVOF couverts par un arbitre officiel, peut se voir attribuer des points de MALUS au challenge 
FAIR-PLAY – Equipes du DVOF, selon le barème du Règlement du Challenge Fair-Play1 
 
FRANCONVILLE F.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24616696 du 2 4 2023 
 
L'équipe U14 évoluant en D3 Poule E est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24692578 du 27 5 2023 
 
BEAUCHAMP A.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24617714 du 7 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24689900 du 4 6 2023 
 
U. S. PERSAN 03 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Tentative de brutalité sur adversaire, lors du match N° 24685466 du 7 5 2023 

 
1 Sur la base des procès-verbaux de la commission de discipline du 11 avril 2023 au 03 mai 2023, de la commission d’appel disciplinaire du 06 avril 
2023 au 13 avril 2023 et de la commission statuts et règlements du 13 mars 2023 au 03 mai 2023  
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L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur adversaire en dehors d'une action de jeu, lors du match N° 24685466 du 7 5 
2023 
 
L'équipe U14 évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24692573 du 13 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D1 est pénalisée de 5 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
6 6 2023 pour le motif : Comportement déplacé envers officiel avec circonstances aggravantes pour être entré sur le terrain en tant 
que dirigeant, lors du match N° 24689230 du 4 6 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
6 6 2023 pour le motif : Comportement blessant envers officiel, lors du match N° 24689230 du 4 6 2023 
L'équipe U14 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24692844 du 31 5 2023 
 
SOISY ANDILLY MARGENCY F.C. 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur adversaire en dehors d'une action de jeu, lors du match N° 24685466 du 7 5 
2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Faute grossière, lors du match N° 2461752 du 4 6 2023 
 
S. F. C. CHAMPAGNE 95 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 11 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur joueur avec circonstances aggravantes pendant la rencontre hors action de 
jeu, lors du match N° 24617723 du 26 3 2023 
 
ARNOUVILLE F. A.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Propos grossiers et injurieux pendant la rencontre avec circonstances aggravantes., lors du match 
N° 24617723 du 26 3 2023 
 
GOUSSAINVILLE F.C. 
 
L'équipe U18 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Fraude sur identité en tant qu'éducateur déjà suspendu, lors du match N° 24685582 du 12 3 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 9 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 9 5 2023 pour le motif : Responsable d'agissement représentant l'éducateur suspendu de son club et le rappelle au devoir de 
sa charge, lors du match N° 24685582 du 12 3 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 10 5 2023 pour le motif : Fraude sur identité à double reprise avec circonstances aggravantes pour propos grossiers répétés, 
lors du match N° 24689839 du 22 1 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : SR pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu., lors du match N° 24685608 du 
14 5 2023 
 
GARGES LES GONESSE F.C.M. 
 
L'équipe U16 évoluant en D1 est pénalisée de 18 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 9 5 2023 pour le motif : Comportement intimidant à l'encontre d'un officiel pendant la rencontre, lors du match N° 24689200 du 
19 3 2023 
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ARGENTEUIL F.C. 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 9 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24673001 du 23 4 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Mensonge caractérisé visant à nuire à son club avec circonstances aggravantes pour 
comportement insultant sur officiel, lors du match N° 24616695 du 2 4 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : propos véhéments et déplacés devant la Commission, lors du match N° 24616695 du 2 4 2023 
 
ST BRICE F.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D1 est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 10 5 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur officiel hors rencontre, lors du match N° 24615843 du 2 4 2023 
L'équipe U16 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24689500 du 4 6 2023 
 
BOUFFEMONT A.C.F. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule B est pénalisée de 5 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 10 5 2023 pour le motif : Comportement excessif envers officiel, lors du match N° 24661131 du 26 3 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule B est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 10 5 2023 pour le motif : Propos déplacés envers officiel, lors du match N° 24661131 du 26 3 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule B est pénalisée de 5 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 10 5 2023 pour le motif : Propos grossiers envers officiel, lors du match N° 24661131 du 26 3 2023 
 
VIARMES ASNIERES OL. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24616745 du 14 5 2023 
 
MENUCOURT A.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24616876 du 14 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24617470 du 14 5 2023 
 
PONTOISIENNE J.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617471 du 14 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Comportement grossier sur officiel avec circonstance aggravantes pour avoir refusé d’aller aux 
vestiaires, lors du match N° 24617471 du 14 5 2023 
 
L'équipe U14 évoluant en D4 Poule A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 23 5 2023 pour le motif : Faute grossière, lors du match N° 24696278 du 20 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 14 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 23 5 2023 pour le motif : Bousculade volontaire avec circonstances aggravantes pour comportement intimidant, lors du match 
N° 24689619 du 16 4 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 9 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Rétention volontaire d’information en tant que responsable du club, lors du match N° 24689619 du 
16 4 2023 
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L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Rétention volontaire d’information en tant qu'éducateur, lors du match N° 24689619 du 16 4 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Rétention volontaire d’information en tant que dirigeante, lors du match N° 24689619 du 16 4 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : SR pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu., lors du match N° 24617471 
du 14 5 2023 
 
ST LEU 95 F.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617736 du 14 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24689217 du 14 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D1 est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 30 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24615897 du 28 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617747 du 4 6 2023 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 6 6 2023 pour le motif : Faute grossière, lors du match N° 24673055 du 4 6 2023 
 
BRUYERES BERNES U.S. MUNICIPALE 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24661003 du 14 5 2023 
 
ERMONT AM. S. 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24673349 du 14 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 23 5 2023 pour le motif : Comportement blessant sur officiel, lors du match N° 24689448 du 21 5 2023 
 
A.S. PORTUGAIS DE CERGY PONTOISE 
 
L'équipe CDM évoluant en D1 est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
16 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24668543 du 14 5 2023 
 
JOUY LE MOUTIER F.C. 
 
L'équipe CDM évoluant en D1 est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
16 5 2023 pour le motif : Crachat sur adversaire, lors du match N° 24668543 du 14 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24616882 du 28 5 2023 
 
MY SARCELLES FUTSAL 
 
L'équipe FUTSAL évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Propos grossiers sur officiel, lors du match N° 25063146 du 15 5 2023 
 
COURDIMANCHE A.S. 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24685341 du 14 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule C est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur joueur pendant la rencontre, lors du match N° 24679343 du 4 6 2023 
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ST PRIX E.S. 
 
L'équipe U16 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24689356 du 14 5 2023 
 
MONTSOULT BAILLET US 
 
L'équipe U16 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Tenir des propos blessants envers officiel, lors du match N° 24689360 du 14 5 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D3 Poule B est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Comportement blessant sur officiel en dehors de la rencontre, lors du match N° 24685879 du 28 5 
2023 
 
BEZONS U. SECTION OM. 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24689629 du 14 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24689367 du 28 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Abandon de terrain, lors du match N° 24689639 du 4 6 2023 
 
A. S. ERAGNY F. C. 
 
L'équipe U14 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Comportement blessant sur officiel après la rencontre, lors du match N° 24692938 du 13 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements avec circonstances aggravantes pour refus de quitter 
le terrain, lors du match N° 24616881 du 28 5 2023 
 
FOSSES F. U. 
 
L'équipe U14 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24692938 du 13 5 2023 
 
L'équipe U14 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Faute grossière, lors du match N° 24692942 du 27 5 2023 
 
L'équipe U14 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Comportement blessant sur officiel, lors du match N° 24692942 du 27 5 2023 
 
DEUIL ENGHIEN F.C. 
 
L'équipe U14 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24694630 du 13 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 17 5 2023 pour le motif : Responsable de la signature d’une FMI en étant capitaine, lors du match N° 24617413 du 22 1 
2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 17 5 2023 pour le motif : Fraude sur identité d’un éducateur suspendu et inscription d’un joueur avec fraude sur identité, lors 
du match N° 24685381 du 19 2 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 17 5 2023 pour le motif : Joueur suspendu inscrit par son coach sous la licence d’un autre joueur, lors du match N° 24685381 
du 19 2 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 17 5 2023 pour le motif : Répétition avérée de fraudes sur identité, lors du match N° 24685381 du 19 2 2023 
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L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 2461752 du 4 6 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements avec circonstances aggravantes pour réflexion sur 
officiel, lors du match N° 2461752 du 4 6 2023 
 
VAUREAL F. C. M. 
 
L'équipe U14 évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24694809 du 13 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617613 du 4 6 2023 
 
 
ST OUEN L'AUMONE A.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Tentative de brutalité et propos grossiers à l’encontre d’un officiel pendant la rencontre, lors du 
match N° 24616865 du 26 3 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : SR inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu., lors du match N° 24616871 du 16 
4 2023 
 
OSNY F.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 18 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 16 5 2023 pour le motif : Manquement à l'éthique sportive, lors du match N° 24616865 du 26 3 2023 
 
FOOTBALL CLUB DE VILLIERS LE BEL 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule B est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 23 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617600 du 21 5 2023 
 
 
 
ADAMOIS O. 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule A est pénalisée de 5 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 23 5 2023 pour le motif : Acte de brutalité envers adversaire, lors du match N° 24689619 du 16 4 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
30 5 2023 pour le motif : Comportement déplacé envers un officiel, lors du match N° 24685214 du 28 5 2023 
 
RACING CLUB D'ARGENTEUIL 
 
L'équipe U16 évoluant en D1 est pénalisée de 14 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 23 5 2023 pour le motif : Propos injurieux sur officiel, lors du match N° 24689218 du 14 5 2023 
 
L'équipe U18 évoluant en D1 est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
6 6 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24685223 du 4 6 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Comportement excessif, lors du match N° 24616757 du 4 6 2023 
 
SARCELLES A.A.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Faute grossière, lors du match N° 24616749 du 28 5 2023 
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PARMAIN A.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24617737 du 28 5 2023 
 
L'équipe U16 évoluant en D3 Poule E est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24690161 du 28 5 2023 
 
 
CORMEILLAIS A.C.S. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Anéantissement d'une occasion de but, lors du match N° 24617740 du 28 5 2023 
 
ROISSY EN FRANCE U.S. 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D2 Poule B est pénalisée de 2 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 30 5 2023 pour le motif : Comportement déplacé avec circonstances aggravantes pour n’être pas sorti immédiatement, 
lors du match N° 24673354 du 28 5 2023 
 
GONESSE R.C. 
 
L'équipe CDM évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF du 
30 5 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24668547 du 28 5 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24617746 du 4 6 2023 
 
 
MARCOUVILLE CITY CERGY PONTOISE AGGLO 
 
L'équipe FUTSAL évoluant en D1 est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 30 5 2023 pour le motif : Comportement grossiers et injurieux envers un officiel, lors du match N° 24897354 du 27 5 2023 
 
PUISEUX LOUVRES 95 F.C. 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24673054 du 19 3 2023 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D4 Poule B est pénalisée de 12 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Tentative de brutalité avec circonstances aggravantes pour propos blessants sur officiels, lors du 
match N° 24661149 du 28 5 2023 
 
NEUVILLE S/OISE A.S. 
 
L'équipe ANCIENS évoluant en D1 est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 6 6 2023 pour le motif : Entrer sur le terrain et contestation de décision de l'arbitre dans sa fonction de délégué, lors du match N° 
24673057 du 4 6 2023 
 
. 
L'équipe ANCIENS évoluant en D1 est pénalisée de 1 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du DVOF 
du 6 6 2023 pour le motif : Exclusion à la suite de deux avertissements, lors du match N° 24673057 du 4 6 2023 
 
 
CERGY PONTOISE F.C. 
 
L'équipe U18 évoluant en D2 Poule A est pénalisée de 4 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 6 6 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur adversaire, lors du match N° 24685356 du 4 6 2023 
 

CALENDRIER DES REUNIONS DE LA COMMISSION 
 
Modification du jour de réunion de la commission :  Jeudi au lieu de mercredi  
 
Jeudi 15 juin 2023 – 18h30
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

AU 30/05/2023

D4A
SENIORS DEPARTEMENTAL 1 MALUS BONUS TOTAL SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / B MALUS BONUS TOTAL
VILLIERS LE BEL FC -         -         -         JOUY LE MOUTIER FC -         -         -         
ENTENTE SSG 1            -         1            MONTSOULT BAILLET US -         -         -         
ECOUEN FC 4            -         4            PIERRELAYE FC 1            -         1            
CHAMPAGNE SFC 95 4            -         4            GROSLAY FC 1            -         1            
ST LEU 95 FC 5            -         5            MARLY LA VILLE ES 5            4            1            
MARLY LA VILLE ES 7            2            5            SOISY ANDILLY MARGEN 4            2            2            
GROSLAY FC 7            -         7            VILLIERS LE BEL FC 4            -         4            
PERSAN US 03 10         -         10         PERSAN US 03 5            -         5            
OSNY FC 15         -         15         VAUREAL FCM 8            -         8            
ST BRICE FC 24         -         24         BEZONS USO 9            -         9            
GOUSSAINVILLE FC 28         -         28         EAUBONNE CSM 17         -         17         
HERBLAY SUR SEINE FC F F F ERAGNY FC 30         -         30         

SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / C MALUS BONUS TOTAL D3B
SENIORS FEMININES DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL GONESSE RC 1            -         1            
ARGENTEUIL FC -         -         -         ROISSY EN France US 1            -         1            
ENT. BEAUMONT MOIURS -         -         -         ST LEU 95 FC 2            -         2            
GONESSE RC 0 0 -         BEAUCHAMP AS 2            -         2            
GOUSSAINVILLE FC -         -         -         ARNOUVILLE F. AS 4            -         4            
MERY MERIEL BESSANCO -         -         -         CORMEILLAIS ACS 4            -         4            
CERGY PONTOISE FC 3            -         3            PARMAIN AC 7            -         7            
COSMO TAVERNY 4            -         4            COURDIMANCHE AS 8            -         8            
MONTMORENCY FC 6            -         6            CHAMPAGNE SFC 95 13         -         13         
ENT. FOSSES MARLY 6            -         6            FONTENAY FC 15         2            13         
ENT. HERBLAY ST LEU 53         12         41         MONTMORENCY FC 16         -         16         
BELLOY ST MARTIN ASC F F F FOSSES UF F F F
ST PRIX ES F F F
BEZONS USO F F F
ENT. ESSG SOISY A.M. F F F SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / A MALUS BONUS TOTAL

ARNOUVILLE F. AS -         -         -         
E.S. HERBLAY -         -         -         

SENIORS DEPARTEMENTAL 2 / A MALUS BONUS TOTAL MONTSOULT BAILLET US -         -         -         
GONESSE R.C. -         -         -         ST PRIX ES -         -         -         
SARCELLES AAS 4            -         4            DOMONT FC 1            -         1            
VIARMES ASNIERES OL 6            2            4            CHARS AS 2            -         2            
MERY MERIEL BESSANCO 5            -         5            MERY MERIEL BESSANCO 6            -         6            
ST PRIX ES 5            -         5            BRUYERES BERNES USM 7            -         7            
FRANCONVILLE FC 6            -         6            MONTMORENCY FC 40         -         40         
DEUIL ENGHIEN FC 7            -         7            ALPINE FC F F F
VAUREAL FCM 8            -         8            ENT. BEAUMONT MOURS F F F
SOISY ANDILLY MARGEN 16         -         16         PUISEUX LOUVRES 95 F F F
BEZONS USO 16         -         16         
ARGENTEUIL RC 25         -         25         SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / B MALUS BONUS TOTAL
ARGENTEUIL FC 36         -         36         MARCOUVILLE CITY CP -         -         -         

VILLIERS LE BEL FC 2            -         2            
SENIORS DEPARTEMENTAL 2 / B MALUS BONUS TOTAL MONTMAGNY FC 4            -         4            
CORMEILLAIS ACS 1            4            3 -           PONTOISIENNE JS 4            -         4            
GARGES FCM -         -         -         PERSAN US 03 8            -         8            
COSMO TAVERNY 3            -         3            VEXIN A.S. 14         -         14         
ENTENTE SSG 4            -         4            E.S. HERBLAY 15         -         15         
ERMONT AS 5            -         5            BOUFFEMONT ACF 19         -         19         
ADAMOIS OL 5            -         5            PUISEUX LOUVRES 95 22         -         22         
ERAGNY FC 9            -         9            BEAUCHAMP AS F F F
MENUCOURT AS 9            -         9            AUVERS ENNERY FC F F F
ST OUEN L'AUMONE AS 21         2            19         ENT. BEAUMONT MOURS F F F
JOUY LE MOUTIER FC 20         -         20         
OSNY FC 27         -         27         SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / C MALUS BONUS TOTAL
HERBLAY SUR SEINE FC F F F FOSSES UF -         -         -         

THILLAY ESM -         -         -         
MAGNY VEXIN FC 1            -         1            

SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / A MALUS BONUS TOTAL FRETTOISE ES 6            4            2            
GAFEPB 1            2            1 -           VALLEE DU SAUSSER ES 3            -         3            
MENUCOURT AS 2            2            -         ROISSY EN France US 6            2            4            
PONTOISIENNE JS 8            -         8            ECLAIR DE PUISEUX 8            -         8            
ECOUEN FC 8            -         8            COURDIMANCHE AS 10         -         10         
NEUVILLE S/OISE AS 12         -         12         FONTENAY FC 42         -         42         
VIARMES ASNIERES OL 13         -         13         PARMAIN AC 52         -         52         
AUVERS ENNERY FC 14         -         14         PIERRELAYE FC F F F
GOUSSAINVILLE FC 14         -         14         EZANVILLE ECOUEN US F F F
DEUIL ENGHIEN FC 56         -         56         
THILLAY ESM 62         -         62         
DOMONT FC F F F
EZANVILLE ECOUEN US F F F

TOTAL POINTS
BONUS / MALUS 

Notre partenaire
FAIR - PLAY

F : équipe forfait général
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

AU

D4A
U18 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL
ADAMOIS OL 3        4        1 -       ENTENTE SSG -      -      -      ENT. ES MARLY FONTEN -      8        8 -       
CORMELLAIS ACS -      -      -      SOISY ANDILLY MARGEN 1        -      1        PERSAN US 03 -      -      -      
ERMONT AS -      -      -      ST LEU 95 FC 5        2        3        ERMONT AS -      -      -      
GARGES FCM 1        -      1        CORMEILLAIS ACS 7        4        3        ROISSY EN France U.S. -      -      -      
ARGENTEUIL RC 4        -      4        OSNY FC 6        -      6        MAGNY VEXIN FC -      -      -      
SARCELLES AAS 5        -      5        PERSAN US 03 8        -      8        FOSSES F. U. -      -      -      
ECOUEN FC 5        -      5        COSMO TAVERNY 8        -      8        MERY MERIEL BESSANCO -      -      -      
FRANCONVILLE FC 5        2        5        ADAMOIS OL 11      -      11      E.S. HERBLAY 1        -      1        
ST LEU 95 7        -      7        CERGY PONTOISE FC 11      -      11      GROSLAY FC 4        -      4        
VILLIERS LE BEL FC 14      -      14      ARGENTEUIL RC 14      -      14      ST BRICE FC 4        -      4        
BEZONS USO 22      -      22      ARGENTEUIL FC 16      -      16      VAUREAL FCM 7        -      7        
HERBLAY SUR SEINE FC F F F GARGES FCM 18      -      18      ARNOUVILLE F. AS 29      -      29      

D3BU16 DEPARTEMENTAL 3 / C M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL MENUCOURT AS -      6        6 -       
ADAMOIS OL -      4        4 -       ENT. ES MARLY FONTEN -      4        4 -       COSMO TAVERNY -      -      -      
GOUSSAINVILLE FC -      -      -      SOISY ANDILLY MARGEN 1        2        1 -       ST LEU 95 FC -      -      -      
ARGENTEUIL FC -      -      -      SARCELLES AAS -      -      -      DEUIL ENGHIEN FC -      -      -      
GONESSE RC 2        -      2        ARGENTEUIL RC -      -      -      MONTMORENCY FC -      -      -      
VAUREAL FCM 2        -      2        ST LEU 95 FC -      -      -      MONTMAGNY FC 1        -      1        
ERAGNY FC 3        -      3        ST PRIX ES 1        -      1        BEAUCHAMP AS 2        -      2        
CERGY PONTOISE FC 4        -      4        BEZONS USO 2        -      2        NEUVILLE S/OISE AS 5        -      5        
MONTMAGNY FCM 4        -      4        ERAGNY FC 2        -      2        SARCELLES AAS 6        -      6        
JOUY LE MOUTIER FC 8        4        4        GARGES FCM 3        -      3        ERAGNY FC 6        -      6        
COURDIMANCHE AS 6        -      6        ENTENTE SSG 5        -      5        PIERRELAYE FC 13      2        11      
ST PRIX ES 8        -      8        MONYSOULT BAILLET US 6        -      6        GOUSSAINVILLE FC 83      -      83      
BEZONS USO 12      -      12      MONTMORENCY FC 8        -      8        

HERBLAY SUR SEINE FC F F F U16 DEPARTEMENTAL 3 / D M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL SARCELLES AAS -      -      -      
OSNY F.C. 3        4        1 -       U16 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL SURVILLIERS AVENIR -      -      -      
ST BRICE FC -      -      -      EN. ECOUEN BOUFFEMONT -      -      -      VILLIERS LE BEL FC -      -      -      
ROISSY EN France U.S. 1        -      1        ST OUEN L'AUMONE AS -      -      -      E.S. HERBLAY -      -      -      
SOISY ANDILLY MARGEN 7        4        3        OSNY FC 3        2        1        DOMONT FC -      -      -      
COSMO TAVERNY 5        -      5        ST BRICE FC 3        -      3        GONESSE RC 2        -      2        
ST OUEN L'AUMONE AS 5        -      5        FOSSES FU 3        -      3        ARNOUVILLE F. AS 4        -      4        
ARNOUVILLE F. AS 6        -      6        GOUSSAINVILLE FC 3        -      3        COSMO TAVERNY 4        -      4        
ECOUEN FC 6        -      6        ROISSY EN France U.S. 3        -      3        JOUY LE MOUTIER FC 4        -      4        
FOSSES UF 11      -      11      FRANCONVILLE FC 5        2        3        PUISEUX LOUVRES 95 50      -      50      
PERSAN US 03 22      -      22      ARGENTEUIL FC 4        -      4        CERGY PONTOISE FC F F F
DEUIL ENGHIEN FC 50      -      50      ERMONT AS 8        -      8        EZANVILLE ECOUEN US F F F

GONESSE RC 8        -      8        

BRUYERES BERNES USM F F F U16 DEPARTEMENTAL 3 / E M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL ENT. EBM VIARMES BELL 3        12      9 -       
ENT. ES MARLY FONTEN -      10      10 -     GAFEPB -      4        4 -       
FRANCONVILLE FC -      6        6 -       U16 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL DEUIL ENGHIEN FC -      -      -      
MENUCOURT AS 3        4        1 -       FRANCONVILLE FC -      2        2 -       ECOUEN BOUFFEMONT -      -      -      
SARCELLES AAS -      -      -      EN. ECOUEN BOUFFEMONT -      -      -      CORMELLAIS ACS -      -      -      
NEUVILLE S/OISE AS -      -      -      MERY MERIEL BESSANCO -      -      -      THILLAY  ESM -      -      -      
PIERRELAYE FC -      -      -      ACADEMIE FOOTBALL CL -      -      -      ENT. PARMAIN SAUSSER 4        -      4        
ACADEMIE FOOTBALL CL 1        -      1        CHAMPAGNE SFC 95 5        -      5        AUVERS ENNERY FC 4        -      4        
GROSLAY FC 1        -      1        JOUY LE MOUTIER FC 6        -      6        VAUREAL FCM 7        2        5        
E.S. HERBLAY 1        -      1        BEZONS USO 10      -      10      EAUBONNE CSM 5        -      5        
GAFEPB 6        2        4        ADAMOIS OL 14      2        12      GOUSSAINVILLE FC F F F
ENT CHAMPAGNE BEAUMON 7        -      7        CERGY PONTOISE FC 16      -      16      MARCOUVILLE CITY CP F F F
GOUSSAINVILLE FC 41      -      41      PONTOISIENNE JS 73      -      73      

VEXIN A.S. F F F
U18 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL
MONTMORENCY FC -      -      -      
ENT CHAMPAGNE BEAUMON -      -      -      
PUISEUX LOUVRES 95 -      -      -      
VAUREAL FCM -      -      -      
BEAUCHAMP AS -      -      -      
THILLAY ESM -      -      -      
E.S. HERBLAY -      -      -      
DOMONT FC 2        -      2        
MONTSOULT BAILLET US 4        -      4        
EZANVILLE ECOUEN US F F F
MARCOUVILLE CITY CP F F F
VEXIN A.S.3 F F F

                      TOTAL POINTS
                     BONUS / MALUS

30/05/2023

Notre partenaire
FAIR - PLAY

F : équipe forfait général
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

       AU 30/05/2023

D4A
U14 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 3 / C M B TOTAL
OSNY FC 2            8            6 -           SOISY ANDILLY MARGEN 1            4            3 -           
ARGENTEUIL RC -         -         -         ARGENTEUIL RC -         -         -         
CERGY PONTOISE FC -         -         -         BEAUCHAMP AS -         -         -         
FRANCONVILLE FC 1            -         1            ERAGNY FC -         -         -         
ST BRICE FC 1            -         1            GOUSSAINVILLE FC -         -         -         
ARGENTEUIL FC 4            -         4            ST BRICE FC -         -         -         
SARCELLES AAS 5            -         5            ST OUEN L'AUMONE AS -         -         -         
PERSAN US 03 6            -         6            VAUREAL FCM 3            -         3            
GOUSSAINVILLE FC 6            -         6            ST LEU 95 FC 5            2            3            
ERMONT AS 7            -         7            ENTENTE SSG 7            -         7            

U14 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 4 / A M B TOTAL
ENT. ES MARLY FONTEN -         4            4 -           CHAMPAGNE SFC 95 -         -         -         D3B
ROISSY EN France U.S. -         2            2 -           MONTMAGNY FC -         -         -         
COSMO TAVERNY -         -         -         NEUVILLE S/OISE AS -         -         -         
ECOUEN BOUFFEMENT -         -         -         ST LEU 95 FC -         -         -         
FRANCONVILLE FC -         -         -         VEXIN A.S. -         -         -         
SARCELLES AAS -         -         -         SARCELLES AAS 2            -         2            
SOISY ANDILLY MARGEN 4            2            2            GOUSSAINVILLE FC 3            -         3            
PERSAN US 03 3            -         3            ACADEMIE FC ERMONT 9            -         9            
VILLIERS LE BEL FC 3            -         3            PONTOISIENNE JS 10         -         10         
HERBLAY SUR SEINE FC F F F EZANVILLE ECOUEN US F F F

U14 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 4 / B M B TOTAL
ADAMOIS OL 3            4            1 -           CERGY PONTOISE FC -         
ARNOUVILLE F. AS -         -         -         COSMO TAVERNY -         
ENTENTE SSG -         -         -         COURDIMANCHE A S -         
GERGES FCM -         -         -         E.S. HERBLAY -         
GONESSE RC -         -         -         GARGES FCM -         
ARNOUVILLE F. AS 2            -         2            GONESSE RC -         
ST OUEN L'AUMONE AS 2            -         2            ST BRICE FC -         
DEUIL ENGUIEN FC 6            -         6            CHAMPAGNE SFC 95 -         
ERAGNY FC 7            -         7            PERSAN US 03 -         
FOSSES UF 11         -         11         MONTMORENCY FC -         
BEZONS USO 23         6            17         

U14 DEPARTEMENTAL 4 / C M B TOTAL
ENT. ES MARLY FONTEN -         8            8 -           

U14 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL MENUCOURT AS 3            8            5 -           
ARGENTEUIL FC -         -         -         ARGENTEUIL FC -         -         -         
ARNOUVILLE F. AS -         -         -         CORMEILLAIS ACS -         -         -         
ERMONT AS -         -         -         COURDIMANCHE AS -         -         -         
GONESSE RC -         -         -         MONTSOULT BAILLET US -         -         -         
MONTMORENCY FC -         -         -         THILLAY ESM -         -         -         
SARCELLES AAS -         -         -         MERY MERIEL BESSANCO 4            -         4            
DEUIL ENGHIEN FC 1            -         1            ACADEMEIE FOOTBALL CL 5            -         5            
BEZONS USO 2            -         2            AUVERS ENNERY FC 10         -         10         
MERY MERIEL BESSANCO 8            -         8            
BRUYERES BERNES USM F F F U14 DEPARTEMENTAL 4 / D M B TOTAL

FRETTOISE ES -         6            6 -           
U14 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL BEAUCHAMP AS -         -         -         
VIARMES BELLOY BEAUM 1            8            7 -           CORMEILLAIS ACS -         -         -         
ADAMOIS OL 2            6            4 -           E.S. HERBLAY -         -         -         
ST PRIX ES -         2            2 -           ECOUEN BOUFFEMONT -         -         -         
CORMEILLAIS ACS -         -         -         FOSSES UF -         -         -         
EOUEN BOUFFEMONT -         -         -         MAGNY VEXIN FC -         -         -         
FRANCONVILLE FC -         -         -         MONTIGNY FC 95 -         -         -         
GROSLAY FC -         -         -         SURVILLIERS AVENIR -         -         -         
JOUY LE MOUTIER FC -         -         -         VAUREAL FCM 2            -         2            
CERGY PONTOISE FC 2            -         2            EAUBONNE CSM 2            -         2            
PUISEUX LOUVRES 95 5            -         5            DOMONT FC F F F

            TOTAL POINTS
          BONUS / MALUS 

F : équipe forfait général

Notre partenaire
FAIR - PLAY
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

AU 30/05/2023

D4A
CDM DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL FUTSAL DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL
ADAMOIS OL 3            4            1 -           AFS VAUREAL -         -         -         
GARGES FCM -         -         -         ARNOUVILLE USC -         -         -         
MERY MERIEL VESSANCO -         -         -         ATTAINVILLE FUTSAL C -         -         -         
PORTUGAIS PAIX VIVRE -         -         -         AVICEMME A.S.C. -         -         -         
CERGY PORTUGAIS 3            -         3            MONTMORENCY FUTSAL -         -         -         
GONESSE RC 4            -         4            SANNOIS FUTSAL CLUB 1            -         1            
PUISEUX LOUVRES 95 6            -         6            SPORTIFS DE GARGES 1            -         1            
MACCABI SARCELLES 10          -         10          CERGY PONTOISE FC 4            -         4            
ERAGNY FC 13          -         13          PERSANAISE CFJ 4            -         4            
JOUY LE MOUTIER FC 18          -         18          EAUBONNE CSM 5            -         5            
CORMEILLAIS ACS 20          2            18          MARCOUVILLE CITY CP 8            -         8            
FRANCO PORTUGAIS ARG F F F JOUY LE MOUTIER FC F F F

D3B
CDM DEPARTEMENTAL 2 M B TOTAL FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL
MENUCOURT AS -         2            2 -           AS FUTSAL ARGENTEUIL -         -         -         
COURDIMANCHE AS -         -         -         BEZONS FUTSAL CLUB -         -         -         
AS TOHO 1            -         1            SPORTIFS DE GARGES -         -         -         
E.S. HERBLAY 2            -         2            EAUBONNE CSM 1            -         1            
MAGNY VEXIN FC 4            -         4            MARCOUVILLE CITY CP 2            -         2            
MCA FC 14          6            8            GONESSE RC 2            -         2            
VAUREAL FCM 19          -         19          MY SARCELLES FUTSAL 9            -         9            
THILLAY ESM 34          6            28          MONTMAGNY FOOT SALLE 12          -         12          
DOMONT FC F F F ERMONT AS F F F

FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL
ARGENTEUIL RC -         -         -         
COMBO FUTSAL -         -         -         
OSNY UNITED -         -         -         
AFS VAUREAL -         -         -         
ATTAINVILLE FUTSAL FC 2            -         2            

ANCIENS DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL FC GADJOSTARR FUTSAL 3            -         3            
ST LEU FC 95 3            4            1 -           DEUIL ENGHIEN FC 4            -         4            
OSNY FC 1            2            1 -           SANNOIS FUTSAL CLUB F F F
CHAMPAGNE SFC 95 -         -         -         
ARGENTEUIL RC 1            -         1            FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / C M B TOTAL
CERGY PONTOISE FC 2            -         2            GOUSSAINVILLE FC -         -         -         
ARGENTEUIL FC 4            -         4            BEZONS FUTSAL CLUB -         -         -         
CERGY PORTUGAIS 4            -         4            COMBO FUTSAL -         -         -         
MONTMAGNY FC 4            -         4            ST BRICE A.SO -         -         -         
NEUVILLE S/ OISE AS 5            -         5            PARMAIN FUTSAL A.S. -         -         -         
ST BRICE FC 7            -         7            MONTIGNY LVDB -         -         -         
PUISEUX LOUVRES 95 8            -         8            MT SARCELLES FUTSAK -         -         -         
FRANCONVILLE FC 15          4            11          AS FUTSAL ARGENTEUIL -         -         -         

ENTENTE M.M.B. F F F

ANCIENS DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL
DEUIL ENGHIEN FC -         -         -         
EARGNY FC -         -         -         
FOSSES UF -         -         -         
GONESSE RC -         -         -         
MERY MERIEL BESSANCO -         -         -         
USC SAINT GRATIEN 3            -         3            
ENT BEAUMONT PERSAN 3            -         3            
ECOUEN FC 6            -         6            
MONTSOULT BAILLET US 6            -         6            
PORTUGAIS PAIX VIVRE 10          -         10          
BEZONS USO F F F
SOISY ANDILLY MARGNE F F F

ANCIENS DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL
ST PRIX ES -         
BEAUCHAMP AS -         
BOUFFEMONT ACF -         
GARGES FCM -         
ERMONT AS -         
MONTMORENCY FC -         De 20 à 29 points de MALUS
ROISSY EN France U.S. -         De 30 à 39 points de MALUS
BELLOY ST MARTIN ASC -         De 40 à 49 points de MALUS
GROSLAY FC -         De 50 à 59 points de MALUS

PORTUGAIS PERSAN ASC -         De 60 à 69 points de MALUS

MENUCOURT AS -         De 70 à 79 points de MALUS
MARLY LA VILLE ES -         80 points de MALUS et plus -15
F : équipe forfait général

Nombre total de points de
 MALUS - BONUS

et nombre de point de retrait au classement sportif

     TOTAL POINTS
   BONUS / MALUS 

Notre partenaire
FAIR - PLAY

-10

-7

-5
-3
-2
-1
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DU FAIR-PLAY ET DE L’ÉTHIQUE 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
P.V.  Du 15 juin 2023 

 
 
Présent :  Guy BLONDEAU, Guy PINCEMIN, Laurent COKGUL,  
A distance :  
Assiste :  José DIAZ 
Excusés :  Rudy FOURMANN, Isabelle ESCROIGNARD 
Absent :  
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
Toutes les décisions prises par la commission sont susceptibles d’appel devant le Comité d’appel chargé des affaires courantes du 
DVOF. 
 

COMMUNIQUE 
 
ACTIONS DE DEVELOPPEMENT DU FAIR-PLAY et LUTTE CONTER LES INCIVILITES  
 
La commission invite les clubs ayant mis en place, ou souhaitant mettre en place, des actions pour le développement du Fair-Play et la 
lutte contre les incivilités à venir partager leur expérience.  
Les membres de la commission Fair-play sont disponibles pour apporter leur aide aux clubs agissant dans ce sens. 
 
CHALLENGES « FAIR-PLAY » du DVOF  
 
La commission invite les dirigeants, éducateurs et joueurs à prendre connaissance du règlement des challenges « Fair-play » du DVOF 
en vigueur pour la saison 2022/2023 (Site du DVOF / Documents / Règlements / Challenge du Fair-play) 
 
CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPES  
 
La commission Fair-play & Ethique rappelle les catégories et divisions couvertes automatiquement par un arbitre officiel pour la saison 
2021 / 2022 pour les rencontres de championnat :  
 
Catégorie Niveau  Catégorie Niveau 
SENIORS  D1 / D2 / D3 / D4   U14  D1 / D2 / D3 / D4  
SENIORS F  D1   CDM  D1 / D2  
U18  D1 / D2 / D3   ANCIENS  D1 / D2  
U16  D1 / D2 / D3   FUTSAL  D1 / D2  
 

AFFECTATION DES POINTS DE BONUS 
 
Nous rappelons qu’après 2 rencontres consécutives de championnat dirigées par un arbitre officiel uniquement, sans aucune sanction 
administrative, l’équipe concernée pourra demander à la Commission Fair-Play et Ethique, 2 points de BONUS qui viendront en 
déduction des éventuels points de malus de ladite équipe.  
 
La demande devra être faite par écrit (courrier, fax, courriel) avec les informations concernant : 
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• La catégorie,  
• La division,  
• Le groupe,  
• L’équipe concernée et  
• La copie des feuilles de matches concernées faisant apparaître les informations (Arbitres et sanctions) 

Voir Article 4.2.1 du Règlement du Challenge Fair-Play 
 
E.S. HERBLAY 
 
Votre courriel du 15 JUIN 2023 
 
SENIORS F – D1 
 
Nous ne pouvons répondre favorablement à votre demande. 
L’utilisation d’un match sans sanction administrative arbitré par un arbitre officiel ne peut être comptabilisé qu’une seule fois.  

 
GROUPE AMITIE FOOT EDUCATIF PLESSIS BOUCHARD 
 
Votre courriel du 9 JUIN  2023 
 
U14 D2 - B 

 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car :  

• Le Match du 23/04/2023 a déjà été utilisé (voir PV du 23/05/2023) 
 

F.C. MAGNY EN VEXIN 
 
Votre courriel du 15 JUIN 2023  
 
SENIOR D4 – C  
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car hors délai (date butoir le 11 juin 2023 soit le 7ème 
jour à compter du lendemain de la dernière journée du championnat. 

 
PONTOISIENNE F.S. 

 
Votre courriel du 13 JUIN 2023  
 
SENIORS D3 - A 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 matches de 
championnat consécutifs sans aucune sanction administrative arbitrés par un arbitre officiel conformément à l’article 4 du challenge 
du Fair-play.  
 
 Après vérification la commission ne vous accorde pas les 2 points de bonus car hors délai (date butoir le 11 juin 2023 soit le 7ème 
jour à compter du lendemain de la dernière journée du championnat. 
 

 

AFFECTATION DES POINTS DE MALUS 
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Chaque équipe, des championnats du DVOF couverts par un arbitre officiel, peut se voir attribuer des points de MALUS au challenge 
FAIR-PLAY – Equipes du DVOF, selon le barème du Règlement du Challenge Fair-Play2 
 
E.S. HERBLAY 
 
L'équipe U18 évoluant en D3 Poule B est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline du 
DVOF du 13 06 2023 pour le motif : Acte de brutalité sur officiel pendant la rencontre avec circonstances aggravantes en tant que 
capitaine, lors du match N° 24685830 du 21 05 2023. 
 
 
GONESSE R.C. 
 
L'équipe SENIORS évoluant en D3 Poule C est pénalisée de 10  points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission de Discipline 
du DVOF du 13 06 2023 pour le motif : Comportement intimidant à l’encontre d’un officiel avec circonstances aggravante pour actes 
répétés, lors du match N° 24617746 du 04 06 2023. 
 

IMPACT DES POINTS DE MALUS 
 
La commission indique ci-après les équipes avec un nombre de points de MALUS entraînant des points de retrait au classement 
sportif *: 
 

CATEGORIE – DIVISION EQUIPE POINTS MALUS POINT DE RETRAIT 
SENIORS – D1 ST BRICE FC 24 -1 

SENIORS – D1 GOUSSAINVILLE FC 28 -1 

SENIORS F – D1 ENT. HERBLAY ST LEU 41 -3 

SENIORS – D2 – A ARGENTEUIL RC 25 -1 

SENIORS – D2 – A ARGENTEUIL FC 36 -2 

SENIORS – D2 – B JOUY LE MOUTIER FC 20 -1 

SENIORS – D2 – B OSNY FC 27 -1 

SENIORS – D3 – A DEUIL ENGHIEN FC 56 -5 

SENIORS – D3 – A THILLAY ESM 62 -7 

SENIORS – D3 – B ERAGNY F.C. 30 -2 

SENIORS – D4 – A MONTMORENCY FC 40 -3 

SENIORS – D4 – B PUISEUX LOUVRES 95 22 -1 

SENIORS – D4 C FONTENAY FC 42 -3 

SENIORS – D4 C PARMAIN AC 52 -5 

U18 – D1  BEZONS USO 22 -1 

U18 – D2 - B PERSAN US 03 22 -1 

U18 – D2 - B DEUIL ENGHIEN FC 50 -5 

U18 – D3 – A GOUSSAINVILLE FC 41 -3 

U18 – D3 – B E.S. HERBLAY 20 -1 

U16 – D3 – A PONTOISIENNE JS 73 -10 

U16 – D3 – B ARNOUVILLE F. AS 29 -1 

U16 – D3 – C GOUSSAINVILLE FC 83 -15 

U16 – D3 – D PUISEUX LOUVRES 95 50 -5 

CDM – D1 CORMEILLAIS ACS 20 -1 

CDM – D2 THILLAY ESM 28 -1 

 
*Sous réserve des procédures en cours. 

 
2 Sur la base des procès-verbaux de la commission de discipline du 11 avril 2023 au 03 mai 2023, de la commission d’appel disciplinaire du 06 avril 
2023 au 13 avril 2023 et de la commission statuts et règlements du 13 mars 2023 au 03 mai 2023  
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CLASSEMENT DU CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPES 

 
La commission indique ci-après le classement du challenge FAIR-PLAY EQUIPES* 
 

CATEGORIE – DIVISION EQUIPE POINTS MALUS - 
BONUS 

AUTRES 

SENIORS – D1 VILLIERS LE BEL FC 0  
SENIORS F – D1 ARGENTEUIL FC 0 3 cartons jaunes 

SENIORS – D2 – A GONESSE RC 0  
SENIORS – D2 – B CORMEILLAIS ACS -3  
SENIORS – D3 – A GAFEPB -1  
SENIORS – D3 – B MONTSOULT BAILLET US 0 22 cartons jaunes 
SENIORS – D3 – C ROISSY EN France US 1  
SENIORS – D4 – A E.S. HERBLAY 0 8 cartons jaunes 
SENIORS – D4 – b MARCOUVILLE CITY CP 0  
SENIORS – D4 – C FOSSES UF 0 12 cartons jaunes 

U18 – D1 ADAMOIS OL -1  
U18 – D2 – A ADAMOIS OL -4  
U18 – D2 – B OSNY FC -1  
U18 – D3 – A ENT MARLY FONTENAY -10  
U18 -D3 – B VAUREAL FCM 0 4 cartons jaunes 

U16 – D1 ENTENTE SSG 0  
U16 – D2 – A ENT MARLY FONTENAY -4  
U16 – D2 - B ENT ECOUEN BOUFFEMONT 0 12 cartons jaunes 
U16 – D3 – A FRANCONVILLE -2  
U16 – D3 – B ENT MARLY FONTENAY -8  
U16 – D3 – C MENUCOURT AS -6  
U16 – D3 – D E.S. HERBLAY 0 7 cartons jaunes 
U16 – D3 – E ENT EBM VIARMES BELL -9  

U14 – D1 OSNY FC -6  
U14 – D2 – A ENT MARLY FONTENAY -4  
U14 – D2 – B ADAMOIS OL -1  
U14 – D3 – A SARCELLES AAS 0 6 cartons jaunes + Classement 
U14 – D3 – B ENT EBM VIARMES BELL -7  
U14 – D3 – C SOISY ANDILLY MARGEN -3  
U14 – D3 – A VEXIN AS 0 2 cartons jaunes 
U14 – D3 – B COSMO TAVERNY 0 4 cartons jaunes 
U14 – D3 – C ENT MARLY FONTENAY -8  
U14 – D3 – D FRETTOISE ES -6  

CDM – D1 ADAMOIS OL -1  
CDM – D2 MENUCOURT AS -2  

ANCIENS – D1 ST LEU FC 95 -1  
ANCIENS – D2 – A MERY MERIEL BESS 0 14 cartons jaunes 
ANCIENS – D2 – B ST PRIX ES -1  

FUTSAL – D1 MONTMORENCY FUTSAL 0 8 cartons jaunes 
FUTSAL – D2 – A BEZONS FUTSAL CLUB 0 7 cartons jaunes 
FUTSAL – D2 – B COMBO FUTSAL 0 4 cartons jaunes 
FUTSAL – D2 – C GOUSSAINVILLE FC 0 2 Cartons jaunes 

*Sous réserve des procédures encours 
 
La commission communiquera ultérieurement le classement du challenge FAIR-PLAY CLUB 
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

AU 15/06/2023

D4A
SENIORS DEPARTEMENTAL 1 MALUS BONUS TOTAL SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / B MALUS BONUS TOTAL
VILLIERS LE BEL FC -         -         -         MONTSOULT BAILLET US               (22 cartons jaunes) -         -         -         
ENTENTE SSG 1            -         1            JOUY LE MOUTIER FC                     (30 cartons jaunes) -         -         -         
ECOUEN FC 4            -         4            PIERRELAYE FC 1            -         1            
CHAMPAGNE SFC 95 4            -         4            GROSLAY FC 1            -         1            
ST LEU 95 FC 5            -         5            MARLY LA VILLE ES 5            4            1            
MARLY LA VILLE ES 7            2            5            SOISY ANDILLY MARGEN 4            2            2            
GROSLAY FC 7            -         7            VILLIERS LE BEL FC 4            -         4            
PERSAN US 03 10         -         10         PERSAN US 03 5            -         5            
OSNY FC 15         -         15         VAUREAL FCM 8            -         8            
ST BRICE FC 24         -         24         BEZONS USO 9            -         9            
GOUSSAINVILLE FC 28         -         28         EAUBONNE CSM 17         -         17         
HERBLAY SUR SEINE FC F F F ERAGNY FC 30         -         30         

SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / C MALUS BONUS TOTAL D3B
SENIORS FEMININES DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL ROISSY EN France US 1            -         1            
ARGENTEUIL FC                                (3 cartons jaunes) -         -         -         ST LEU 95 FC 2            -         2            
ENT. BEAUMONT MOURS               (7 cartons jaunes) -         -         -         BEAUCHAMP AS 2            -         2            
GONESSE RC                                    (5 cartons jaunes) 0 0 -         ARNOUVILLE F. AS 4            -         4            
MERY MERIEL BESSANCO               (8 cartons jaunes) -         -         -         CORMEILLAIS ACS 4            -         4            
CERGY PONTOISE FC 3            -         3            PARMAIN AC 7            -         7            
COSMO TAVERNY 4            -         4            COURDIMANCHE AS 8            -         8            
MONTMORENCY FC 6            -         6            GONESSE RC 11         -         11         
ENT. FOSSES MARLY 6            -         6            CHAMPAGNE SFC 95 13         -         13         
ENT. HERBLAY ST LEU 53         12         41         FONTENAY FC 15         2            13         
BELLOY ST MARTIN ASC F F F MONTMORENCY FC 16         -         16         
ST PRIX ES F F F FOSSES UF F F F
BEZONS USO F F F
ENT. ESSG SOISY A.M. F F F

SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / A MALUS BONUS TOTAL
E.S. HERBLAY                                    (8 cartons jaunes) -         -         -         9
ARNOUVILLE F. AS                           (9 cartons jaunes) -         -         -         8

SENIORS DEPARTEMENTAL 2 / A MALUS BONUS TOTAL MONTSOULT BAILLET US                (12 cartons jaunes) -         -         -         12
GONESSE R.C. -         -         -         ST PRIX ES                                         (20 cartons jaunes) -         -         -         20
SARCELLES AAS 4            -         4            DOMONT FC 1            -         1            
VIARMES ASNIERES OL 6            2            4            CHARS AS 2            -         2            
MERY MERIEL BESSANCO 5            -         5            MERY MERIEL BESSANCO 6            -         6            
ST PRIX ES 5            -         5            BRUYERES BERNES USM 7            -         7            
FRANCONVILLE FC 6            -         6            MONTMORENCY FC 40         -         40         
DEUIL ENGHIEN FC 7            -         7            ALPINE FC F F F
VAUREAL FCM 8            -         8            ENT. BEAUMONT MOURS F F F
SOISY ANDILLY MARGEN 16         -         16         PUISEUX LOUVRES 95 F F F
BEZONS USO 16         -         16         
ARGENTEUIL RC 25         -         25         SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / B MALUS BONUS TOTAL
ARGENTEUIL FC 36         -         36         MARCOUVILLE CITY CP -         -         -         

VILLIERS LE BEL FC 2            -         2            
SENIORS DEPARTEMENTAL 2 / B MALUS BONUS TOTAL MONTMAGNY FC 4            -         4            
CORMEILLAIS ACS 1            4            3 -           PONTOISIENNE JS 4            -         4            
GARGES FCM -         -         -         PERSAN US 03 8            -         8            
COSMO TAVERNY 3            -         3            VEXIN A.S. 14         -         14         
ENTENTE SSG 4            -         4            E.S. HERBLAY 15         -         15         
ERMONT AS 5            -         5            BOUFFEMONT ACF 19         -         19         
ADAMOIS OL 5            -         5            PUISEUX LOUVRES 95 22         -         22         
ERAGNY FC 9            -         9            BEAUCHAMP AS F F F
MENUCOURT AS 9            -         9            AUVERS ENNERY FC F F F
ST OUEN L'AUMONE AS 21         2            19         ENT. BEAUMONT MOURS F F F
JOUY LE MOUTIER FC 20         -         20         
OSNY FC 27         -         27         SENIORS DEPARTEMENTAL 4 / C MALUS BONUS TOTAL
HERBLAY SUR SEINE FC F F F FOSSES UF                                    (12 cartons jaunes) -         -         -         

THILLAY ESM                                (19 cartons jaunes) -         -         -         
MAGNY VEXIN FC 1            -         1            

SENIORS DEPARTEMENTAL 3 / A MALUS BONUS TOTAL FRETTOISE ES 6            4            2            
GAFEPB 1            2            1 -           VALLEE DU SAUSSER ES 3            -         3            
MENUCOURT AS 2            2            -         ROISSY EN France US 6            2            4            
PONTOISIENNE JS 8            -         8            ECLAIR DE PUISEUX 8            -         8            
ECOUEN FC 8            -         8            COURDIMANCHE AS 10         -         10         
NEUVILLE S/OISE AS 12         -         12         FONTENAY FC 42         -         42         
VIARMES ASNIERES OL 13         -         13         PARMAIN AC 52         -         52         
AUVERS ENNERY FC 14         -         14         PIERRELAYE FC F F F
GOUSSAINVILLE FC 14         -         14         EZANVILLE ECOUEN US F F F
DEUIL ENGHIEN FC 56         -         56         
THILLAY ESM 62         -         62         
DOMONT FC F F F
EZANVILLE ECOUEN US F F F

TOTAL POINTS
BONUS / MALUS 

Notre partenaire
FAIR - PLAY

F : équipe forfait général
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

AU

D4A
U18 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL
ADAMOIS OL 3        4        1 -       ENTENTE SSG -     -     -     ENT. ES MARLY FONTEN -     8        8 -       
CORMELLAIS ACS -     -     -     SOISY ANDILLY MARGEN 1        -     1        PERSAN US 03 -     -     -     
ERMONT AS -     -     -     ST LEU 95 FC 5        2        3        ERMONT AS -     -     -     
GARGES FCM 1        -     1        CORMEILLAIS ACS 7        4        3        ROISSY EN France U.S. -     -     -     
ARGENTEUIL RC 4        -     4        OSNY FC 6        -     6        MAGNY VEXIN FC -     -     -     
SARCELLES AAS 5        -     5        PERSAN US 03 8        -     8        FOSSES F. U. -     -     -     
ECOUEN FC 5        -     5        COSMO TAVERNY 8        -     8        MERY MERIEL BESSANCO -     -     -     
FRANCONVILLE FC 5        2        5        ADAMOIS OL 11      -     11      E.S. HERBLAY 1        -     1        
ST LEU 95 7        -     7        CERGY PONTOISE FC 11      -     11      GROSLAY FC 4        -     4        
VILLIERS LE BEL FC 14      -     14      ARGENTEUIL RC 14      -     14      ST BRICE FC 4        -     4        
BEZONS USO 22      -     22      ARGENTEUIL FC 16      -     16      VAUREAL FCM 7        -     7        
HERBLAY SUR SEINE FC F F F GARGES FCM 18      -     18      ARNOUVILLE F. AS 29      -     29      

D3BU16 DEPARTEMENTAL 3 / C M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL U16 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL MENUCOURT AS -     6        6 -       
ADAMOIS OL -     4        4 -       ENT. ES MARLY FONTEN -     4        4 -       COSMO TAVERNY -     -     -     
GOUSSAINVILLE FC -     -     -     SOISY ANDILLY MARGEN 1        2        1 -       ST LEU 95 FC -     -     -     
ARGENTEUIL FC -     -     -     SARCELLES AAS -     -     -     DEUIL ENGHIEN FC -     -     -     
GONESSE RC 2        -     2        ARGENTEUIL RC -     -     -     MONTMORENCY FC -     -     -     
VAUREAL FCM 2        -     2        ST LEU 95 FC -     -     -     MONTMAGNY FC 1        -     1        
ERAGNY FC 3        -     3        ST PRIX ES 1        -     1        BEAUCHAMP AS 2        -     2        
CERGY PONTOISE FC 4        -     4        BEZONS USO 2        -     2        NEUVILLE S/OISE AS 5        -     5        
MONTMAGNY FCM 4        -     4        ERAGNY FC 2        -     2        SARCELLES AAS 6        -     6        
JOUY LE MOUTIER FC 8        4        4        GARGES FCM 3        -     3        ERAGNY FC 6        -     6        
COURDIMANCHE AS 6        -     6        ENTENTE SSG 5        -     5        PIERRELAYE FC 13      2        11      
ST PRIX ES 8        -     8        MONYSOULT BAILLET US 6        -     6        GOUSSAINVILLE FC 83      -     83      
BEZONS USO 12      -     12      MONTMORENCY FC 8        -     8        

HERBLAY SUR SEINE FC F F F U16 DEPARTEMENTAL 3 / D M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL E.S. HERBLAY                (7 CJ) -     -     -     
OSNY F.C. 3        4        1 -       U16 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL SARCELLES AAS          (10 CJ) -     -     -     
ST BRICE FC -     -     -     EN. ECOUEN BOUFFEMONT (12 CJ) -     -     -     VILLIERS LE BEL FC      (11 CJ) -     -     -     
ROISSY EN France U.S. 1        -     1        ST OUEN L'AUMONE AS (18 CJ) -     -     -     DOMONT FC               (21 CJ) -     -     -     
SOISY ANDILLY MARGEN 7        4        3        OSNY FC 3        2        1        GONESSE RC 2        -     2        
COSMO TAVERNY 5        -     5        ST BRICE FC 3        -     3        ARNOUVILLE F. AS 4        -     4        
ST OUEN L'AUMONE AS 5        -     5        FOSSES FU 3        -     3        COSMO TAVERNY 4        -     4        
ARNOUVILLE F. AS 6        -     6        GOUSSAINVILLE FC 3        -     3        JOUY LE MOUTIER FC 4        -     4        
ECOUEN FC 6        -     6        ROISSY EN France U.S. 3        -     3        PUISEUX LOUVRES 95 50      -     50      
FOSSES UF 11      -     11      FRANCONVILLE FC 5        2        3        CERGY PONTOISE FC F F F
PERSAN US 03 22      -     22      ARGENTEUIL FC 4        -     4        EZANVILLE ECOUEN US F F F
DEUIL ENGHIEN FC 50      -     50      ERMONT AS 8        -     8        

GONESSE RC 8        -     8        

BRUYERES BERNES USM F F F U16 DEPARTEMENTAL 3 / E M B TOTAL
U18 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL ENT. EBM VIARMES BELL 3        12      9 -       
ENT. ES MARLY FONTEN -     10      10 -     GAFEPB -     4        4 -       
FRANCONVILLE FC -     6        6 -       U16 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL DEUIL ENGHIEN FC -     -     -     
MENUCOURT AS 3        4        1 -       FRANCONVILLE FC -     2        2 -       ECOUEN BOUFFEMONT -     -     -     
SARCELLES AAS -     -     -     EN. ECOUEN BOUFFEMONT -     -     -     CORMELLAIS ACS -     -     -     
NEUVILLE S/OISE AS -     -     -     MERY MERIEL BESSANCO -     -     -     THILLAY  ESM -     -     -     
PIERRELAYE FC -     -     -     ACADEMIE FOOTBALL CL -     -     -     ENT. PARMAIN SAUSSER 4        -     4        
ACADEMIE FOOTBALL CL 1        -     1        CHAMPAGNE SFC 95 5        -     5        AUVERS ENNERY FC 4        -     4        
GROSLAY FC 1        -     1        JOUY LE MOUTIER FC 6        -     6        VAUREAL FCM 7        2        5        
E.S. HERBLAY 1        -     1        BEZONS USO 10      -     10      EAUBONNE CSM 5        -     5        
GAFEPB 6        2        4        ADAMOIS OL 14      2        12      GOUSSAINVILLE FC F F F
ENT CHAMPAGNE BEAUMON 7        -     7        CERGY PONTOISE FC 16      -     16      MARCOUVILLE CITY CP F F F
GOUSSAINVILLE FC 41      -     41      PONTOISIENNE JS 73      -     73      

VEXIN A.S. F F F
U18 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL
MONTMORENCY FC -     -     -     
ENT CHAMPAGNE BEAUMON -     -     -     
PUISEUX LOUVRES 95 -     -     -     
VAUREAL FCM -     -     -     
BEAUCHAMP AS -     -     -     
THILLAY ESM -     -     -     
DOMONT FC 2        -     2        
MONTSOULT BAILLET US 4        -     4        
E.S. HERBLAY 20      -     20      
EZANVILLE ECOUEN US F F F
MARCOUVILLE CITY CP F F F
VEXIN A.S.3 F F F

                      TOTAL POINTS
                     BONUS / MALUS

15/06/2023

Notre partenaire
FAIR - PLAY

F : équipe forfait général

46



SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS

       AU 15/06/2023

U14 DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 3 / C M B TOTAL
OSNY FC 2            8            6 -           SOISY ANDILLY MARGEN 1            4            3 -           
ARGENTEUIL RC -         -         -         ARGENTEUIL RC -         -         -         
CERGY PONTOISE FC -         -         -         BEAUCHAMP AS -         -         -         
FRANCONVILLE FC 1            -         1            ERAGNY FC -         -         -         
ST BRICE FC 1            -         1            GOUSSAINVILLE FC -         -         -         
ARGENTEUIL FC 4            -         4            ST BRICE FC -         -         -         
SARCELLES AAS 5            -         5            ST OUEN L'AUMONE AS -         -         -         
PERSAN US 03 6            -         6            VAUREAL FCM 3            -         3            
GOUSSAINVILLE FC 6            -         6            ST LEU 95 FC 5            2            3            
ERMONT AS 7            -         7            ENTENTE SSG 7            -         7            

U14 DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 4 / A M B TOTAL
ENT. ES MARLY FONTEN -         4            4 -           VEXIN A.S.                                     ( 2 cartons jaunes) -         -         -         
ROISSY EN France U.S. -         2            2 -           NEUVILLE S/OISE AS                     ( 3 cartons jaunes) -         -         -         
COSMO TAVERNY -         -         -         MONTMAGNY FC                           ( 4 cartons jaunes) -         -         -         
ECOUEN BOUFFEMENT -         -         -         CHAMPAGNE SFC 95                      ( 8 cartons jaunes) -         -         -         
FRANCONVILLE FC -         -         -         ST LEU 95 FC                                  ( 9 cartons jaunes) -         -         -         
SARCELLES AAS -         -         -         SARCELLES AAS 2            -         2            
SOISY ANDILLY MARGEN 4            2            2            GOUSSAINVILLE FC 3            -         3            
PERSAN US 03 3            -         3            ACADEMIE FC ERMONT 9            -         9            
VILLIERS LE BEL FC 3            -         3            PONTOISIENNE JS 10          -         10          
HERBLAY SUR SEINE FC F F F EZANVILLE ECOUEN US F F F

U14 DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL U14 DEPARTEMENTAL 4 / B M B TOTAL
ADAMOIS OL 3            4            1 -           COSMO TAVERNY                              ( 4 cartons jaunes) -         -         -         
ARNOUVILLE F. AS -         -         -         GONESSE RC                                     ( 7 cartons jaunes) -         -         -         
ENTENTE SSG -         -         -         COURDIMANCHE A S                          ( 8 cartons jaunes) -         -         -         
GERGES FCM -         -         -         CERGY PONTOISE FC                          ( 12 cartons jaunes) -         -         -         
GONESSE RC -         -         -         ST BRICE FC                                        ( 12 cartons jaunes) -         -         -         
ARNOUVILLE F. AS 2            -         2            GARGES FCM                                     ( 14 cartons jaunes) -         -         -         
ST OUEN L'AUMONE AS 2            -         2            E.S. HERBLAY -         -         -         
DEUIL ENGUIEN FC 6            -         6            CHAMPAGNE SFC 95 3            -         3            
ERAGNY FC 7            -         7            PERSAN US 03 3            -         3            
FOSSES UF 11          -         11          MONTMORENCY FC 3            -         3            
BEZONS USO 23          6            17          

U14 DEPARTEMENTAL 4 / C M B TOTAL
ENT. ES MARLY FONTEN -         8            8 -           

U14 DEPARTEMENTAL 3 / A M B TOTAL MENUCOURT AS 3            8            5 -           
SARCELLES AAS            ( 6 cartons jaunes & 3ème) -         -         -         ARGENTEUIL FC -         -         -         
ARNOUVILLE F. AS       ( 6 cartons jaunes & 9ème) -         -         -         CORMEILLAIS ACS -         -         -         
ERMONT AS                 ( 7 cartons jaunes) -         -         -         COURDIMANCHE AS -         -         -         
ARGENTEUIL FC             ( 7 cartons jaunes) -         -         -         MONTSOULT BAILLET US -         -         -         
MONTMORENCY FC          ( 8 cartons jaunes) -         -         -         THILLAY ESM -         -         -         
GONESSE RC                   ( 12 cartons jaunes) -         -         -         MERY MERIEL BESSANCO 4            -         4            
DEUIL ENGHIEN FC 1            -         1            ACADEMEIE FOOTBALL CL 5            -         5            
BEZONS USO 2            -         2            AUVERS ENNERY FC 10          -         10          
MERY MERIEL BESSANCO 8            -         8            
BRUYERES BERNES USM F F F U14 DEPARTEMENTAL 4 / D M B TOTAL

FRETTOISE ES -         6            6 -           
U14 DEPARTEMENTAL 3 / B M B TOTAL BEAUCHAMP AS -         -         -         
VIARMES BELLOY BEAUM 1            8            7 -           CORMEILLAIS ACS -         -         -         
ADAMOIS OL 2            6            4 -           E.S. HERBLAY -         -         -         
ST PRIX ES -         2            2 -           ECOUEN BOUFFEMONT -         -         -         
CORMEILLAIS ACS -         -         -         FOSSES UF -         -         -         
EOUEN BOUFFEMONT -         -         -         MAGNY VEXIN FC -         -         -         
FRANCONVILLE FC -         -         -         MONTIGNY FC 95 -         -         -         
GROSLAY FC -         -         -         SURVILLIERS AVENIR -         -         -         
JOUY LE MOUTIER FC -         -         -         VAUREAL FCM 2            -         2            
CERGY PONTOISE FC 2            -         2            EAUBONNE CSM 2            -         2            
PUISEUX LOUVRES 95 5            -         5            DOMONT FC F F F

            TOTAL POINTS
          BONUS / MALUS 

F : équipe forfait général

Notre partenaire
FAIR - PLAY
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SENIORS - DIMANCHE APRES-MIDI & SENIORS FEMININES - TOTAL des POINTS de MALUS
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D4A
CDM DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL FUTSAL DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL
ADAMOIS OL 3            4            1 -           MONTMORENCY FUTSAL    (8 cartons jaunes) -         -         -         
GARGES FCM -         -         -         AVICENNE A.S.C.    (14 cartons jaunes) -         -         -         
MERY MERIEL VESSANCO -         -         -         AFS VAUREAL    (10 cartons jaunes) -         -         -         
PORTUGAIS PAIX VIVRE -         -         -         ARNOUVILLE USC    (19 cartons jaunes) -         -         -         
CERGY PORTUGAIS 3            -         3            ATTAINVILLE FUTSAL C    (19 cartons jaunes) -         -         -         
GONESSE RC 4            -         4            SANNOIS FUTSAL CLUB 1            -         1            
PUISEUX LOUVRES 95 6            -         6            SPORTIFS DE GARGES 1            -         1            
MACCABI SARCELLES 10         -         10         CERGY PONTOISE FC 4            -         4            
ERAGNY FC 13         -         13         PERSANAISE CFJ 4            -         4            
JOUY LE MOUTIER FC 18         -         18         EAUBONNE CSM 5            -         5            
CORMEILLAIS ACS 20         2            18         MARCOUVILLE CITY CP 8            -         8            
FRANCO PORTUGAIS ARG F F F JOUY LE MOUTIER FC F F F

D3B
CDM DEPARTEMENTAL 2 M B TOTAL FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL
MENUCOURT AS -         2            2 -           BEZONS FUTSAL CLUB    (7 cartons jaunes ) -         -         -         
COURDIMANCHE AS -         -         -         AS FUTSAL ARGENTEUIL    (8 cartons jaunes ) -         -         -         
AS TOHO 1            -         1            SPORTIFS DE GARGES    (8 cartons jaunes ) -         -         -         
E.S. HERBLAY 2            -         2            EAUBONNE CSM 1            -         1            
MAGNY VEXIN FC 4            -         4            MARCOUVILLE CITY CP 2            -         2            
MCA FC 14         6            8            GONESSE RC 2            -         2            
VAUREAL FCM 19         -         19         MY SARCELLES FUTSAL 9            -         9            
THILLAY ESM 34         6            28         MONTMAGNY FOOT SALLE 12         -         12         
DOMONT FC F F F ERMONT AS F F F

FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL
COMBO FUTSAL        (4 cartons jaunes) -         -         -         7
OSNY UNITED        (6 cartons jaunes) -         -         -         4
AFS VAUREAL        (6 cartons jaunes) -         -         -         6
ARGENTEUIL RC        (7 cartons jaunes) -         -         -         6
ATTAINVILLE FUTSAL FC 2            -         2            

ANCIENS DEPARTEMENTAL 1 M B TOTAL FC GADJOSTARR FUTSAL 3            -         3            
ST LEU FC 95 3            4            1 -           DEUIL ENGHIEN FC 4            -         4            
OSNY FC 1            2            1 -           SANNOIS FUTSAL CLUB F F F
CHAMPAGNE SFC 95 -         -         -         
ARGENTEUIL RC 1            -         1            FUTSAL DEPARTEMENTAL 2 / C M B TOTAL
CERGY PONTOISE FC 2            -         2            GOUSSAINVILLE FC -         -         -         2      
ARGENTEUIL FC 4            -         4            BEZONS FUTSAL CLUB -         -         -         6      
CERGY PORTUGAIS 4            -         4            COMBO FUTSAL -         -         -         8      
MONTMAGNY FC 4            -         4            ST BRICE A.SO -         -         -         
NEUVILLE S/ OISE AS 5            -         5            PARMAIN FUTSAL A.S. -         -         -         8      
ST BRICE FC 7            -         7            MONTIGNY LVDB -         -         -         5      
PUISEUX LOUVRES 95 8            -         8            MT SARCELLES FUTSAK -         -         -         10   
FRANCONVILLE FC 15         4            11         AS FUTSAL ARGENTEUIL -         -         -         9      

ENTENTE M.M.B. F F F

ANCIENS DEPARTEMENTAL 2 / A M B TOTAL
MERY MERIEL BESSANCO    (14 cartons jaunes) -         -         -         19
DEUIL ENGHIEN FC    (19 cartons jaunes) -         -         -         20
GONESSE RC    (18 cartons jaunes) -         -         -         25
ERAGNY FC    (20 cartons jaunes) -         -         -         18
FOSSES UF    (25 cartons jaunes) -         -         -         14
USC SAINT GRATIEN 3            -         3            
ENT BEAUMONT PERSAN 3            -         3            
ECOUEN FC 6            -         6            
MONTSOULT BAILLET US 6            -         6            
PORTUGAIS PAIX VIVRE 10         -         10         
BEZONS USO F F F
SOISY ANDILLY MARGNE F F F

ANCIENS DEPARTEMENTAL 2 / B M B TOTAL
ST PRIX ES 1            2            1 -           23
BEAUCHAMP AS -         -         -         21
BOUFFEMONT ACF -         -         -         19
GARGES FCM -         -         -         18
ERMONT AS 2            -         2            32
MONTMORENCY FC 2            -         2            22 De 20 à 29 points de MALUS
ROISSY EN France U.S. 3            -         3            37 De 30 à 39 points de MALUS
BELLOY ST MARTIN ASC 3            -         3            26 De 40 à 49 points de MALUS
GROSLAY FC 5            -         5            20 De 50 à 59 points de MALUS

PORTUGAIS PERSAN ASC 6            -         6            29 De 60 à 69 points de MALUS

MENUCOURT AS 7            -         7            23 De 70 à 79 points de MALUS
MARLY LA VILLE ES 8            -         8            28 80 points de MALUS et plus -15
F : équipe forfait général

Nombre total de points de
 MALUS - BONUS

et nombre de point de retrait au classement sportif

     TOTAL POINTS
   BONUS / MALUS 

Notre partenaire
FAIR - PLAY

-10

-7

-5
-3
-2
-1

48


	1ère page 95 Foot Officiel (31)
	CORPS PV
	STATUTS ET RÈGLEMENTS
	INFORMATIONS
	La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du Dis...
	DEMANDE D'ÉVOCATION
	REPRISE DU DOSSIER PUISEUX LOUVRES
	MCA
	MENUCOURT AS
	RÉSERVE
	FRANCONVILLE FC
	FRANCONVILLE FC
	AUDITION SUITE À DEMANDE D'ÉVOCATION
	MCA
	COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER
	ET
	ORGANISATION DES COMPÉTITIONS
	Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité.
	RAPPEL
	Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité
	ATTENTION
	ART. 10.2 du RS du DVOF
	Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compét...
	Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont invités à utiliser l’application disponible sur Foot clubs pour avoir la validation de la part des clubs adverses.
	Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission.
	ENGAGEMENTS
	MATCH À HUIS CLOS
	MATCH À HUIS CLOS
	REMERCIEMENT ARBITRE
	COURRIERS DES CLUBS
	2ème
	2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCHS
	MATCHES PERDUS PAR PENALITÉ AUX 2 CLUBS3 Poule C
	MATCHES NEUTRALISÉS CAR SANS ENJEU
	PREMIER FORFAIT AVEC AMENDE
	COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL
	RÉUNION RESTREINTE DU 13 JUIN 2023
	INFORMATIONS IMPORTANTES
	La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis par la messagerie officielle du club ou sur papier à en-tête officiel du club et comporter les informations suivantes :
	- N  d’affiliation
	- Championnat ou coupe
	- Division et groupe
	- N  du match
	- Date du match
	COMMUNIQUÉ
	POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F
	ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le jour de la réunion de la Commission compétente pré...
	Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière.
	COURRIERS CLUBS
	1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH
	ET
	INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE
	CRITÉRIUM U13
	2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH
	ET
	INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE
	CRITÉRIUM U13
	CRITÉRIUM U11
	1er FORFAIT NON AVISÉ
	CRITÉRIUM U11
	CRITÉRIUM U13
	NON RÉCEPTION FEUILLE DE MATCH APRÈS 2 RÉCLAMATIONS
	SENIOR D2
	CRITÉRIUM U15
	CRITÉRIUM U11
	RÉUNION D’INFORMATION
	La Commission Futsal tiendra au siège du DVOF - 6, avenue du Bosquet à Baillet en France, une réunion d’information sur les classements 2022-2023 (montées et descentes), les modifications prévisionnelles des calendriers 2023-2024 des équipes Senior Fu...
	Le lundi 26 juin 2023 à 19h30
	Tous les clubs futsal et libre désirant engager des équipes de jeunes en critériums ou plateaux seront les bienvenus à cette réunion.
	Prochaine réunion
	Lundi 19 juin à 18H30
	COMMISSION CDIF
	FORMATION
	FMI – UTILISATION DES TABLETTES
	Depuis le début de la saison 2022/2023, toutes les catégories, Filles comme Garçons, de U10 jusqu’au Critérium +55 ans, Football classique comme Futsal sont soumises à l’utilisation de la FMI.
	Les sanctions sont reprises à l’article 44.4 du Règlement Sportif du DVOF.
	Rappel : 100€ d’amende (annexe financière)
	FMI – RAPPELS IMPORTANTS
	COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS
	ET
	INSTALLATIONS SPORTIVES
	DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS
	PV du 14 Juin 2023
	DÉLÉGATIONS - DÉSIGNATIONS
	Rencontres du 17 Juin 2023
	COUPE CVO U18
	COUPE CVO SENIOR FEM
	COUPE CVO U18 FEM
	COUPE CVO SENIOR
	Rencontres du 18 Juin 2023
	COUPE CVO +45 Ans
	COUPE CVO ANC
	COUPE CVO CDM
	COUPE CVO U16
	COUPE CVO U14
	COMMISSION DEPARTEMENTALE
	DU FAIR-PLAY ET DE L’ÉTHIQUE
	AFFECTATION DES POINTS DE BONUS
	ADAMOIS O.
	AFFECTATION DES POINTS DE MALUS
	CALENDRIER DES REUNIONS DE LA COMMISSION
	COMMISSION DEPARTEMENTALE
	DU FAIR-PLAY ET DE L’ÉTHIQUE
	AFFECTATION DES POINTS DE BONUS
	E.S. HERBLAY
	AFFECTATION DES POINTS DE MALUS
	IMPACT DES POINTS DE MALUS
	CLASSEMENT DU CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPES




